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POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR 

REGLEt·.ŒN'I'ATION, LIMITATION ET REDUCTION EQUILIBHEE DE TOUTES LES FORCES ARMEES 
ET DE TOUS LES AIU.iEJ."'EiifTS'; CONClUSION D'UNE CONVENTION INl'ERNATIONALE (OU D'UN 
TI' AI TE IN'l'EHNATIOI:IAL) CONCERNANT lA REDUCTION DES AIMEHENTS ET L 1 INTERDICTION 
DE L'ARl.JE A'l'Of.UQUE, DE L'ARME A L'HYDROGENE ET DES AUTRES TYPES D'ENGINS DE 
DESTl1UC'.riON HASSIVE : 

a) HAPPORT DE LA CONMISSION DU DESAilMEMENT 

b) AUGHEHTATION DU NOMBRE DE MEMBIŒS DE lA COlYlHISSION 1)U DESA.rut1EMElifT E'r DE SON 
SOUS-COlvliTE 

c) ACTIOl'i COLlECTIVE D' INFOl1filA'l'ION DESTINEE A ECLAIRER LES PEUPlES SUR lES 
DANGErS DE LA COURSE AUX ARlvlK•lENTS, PRINCIPAlEMENT SUR lES EFFETS 
DE3TilUCTIFS DES ARl.VlES HODE:iNES 

d) CESSATION DES ESSAIS D' ARJ.vlES ATOlVliQUES ET D'ARNES A L'HYDROGENE 1 SOUS 
CONTHOIE INI'ERNATIONAL (~) 

Le PRESIDEN'l' : Avant de donner la parole au premier orateur inscrit, 

je voudrais attirer l'attention des membres de la Commission sur le fait qu'à 

la lecture du Journal ils auront pu constater que deux séances avaient été 

prévnes pour aujourd'hui, l'une ce matin et l'autre cet après-midi. Je voudrais 

indiquer qu'étant donné que le Conseil de sécurité se réunit cet après-midi, 

la Première Commission ne siègera pas en même temps et que nous n'aurons, par 

conséquent, qu'une seule séance, celle de ce matin. La prochaine séance de 

la Première Commission aura lieu demain matin. 

M. HALIŒR (Australie) (interprétation de 1' anglais) : En tant que 

l'un des auteurs du projet de résolution des vingt-quatre Puissances, je voudrais 

présenter quelques observations sur certains des autres projets de résolutions 

soumis à la Commission. Je désire également commenter la déclaration faite 

hier devant cette Commission par le représentant de l'Union soviétique. 

La déclaration du représentant de l'Union soviétique, selon laquelle son 

pays ne participera pas aux travaux de la Commission du désarmement des Nations 

Unies et de son Sous-Comité dans leur composition actuelle, est une tentative 

d'intimider les membres de cette Commission. L'Union soviétique sait que tous 

les Membres des Nations Unies désirent sincèrement le progrès dans le domaine 

du désarmement et qu'ils considéreraient le retrait de l'Union soviétique des 

négociations actuelles comme un coup sérieux porté à leurs espoirs et, en fait, 

aux espoirs de toute l'humanité. L'Union soviétique, sans aucun doute, espère 
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que certains membres de la Commission seront à ce point intimidés qu'ils retireront 

leur appui au projet de résolution des .vingt-quatre Puissances que l'Union 

soviétique a attaqué de faqon si virulente et qu'ils voteront en faveur d'autres 

projets de résolutions qui plaisent davantage à l'Union soviétique. 

L'hamme de la rue, cependant, n'envisagera pas le retrait de l'Union soviétique 

de la Commission du désarmement sous èe jour. Il considérera le retrait de 

l'Union soviétique, :peu de temps après qu'elle ait annoncé qu'elle possédait 

de nouvelles armes et qu'elle ait fait la démonstration de ses progrès dans le 

'domaine des fusées, comme une menace inquiétante à la paix future du monde. 

Quels que soient les arguments que l'Union soviétique puisse avancer pour 

justifier son action, l'homme de le. rue jugera l'Union soviétique sur ses actes 

et non sur ses paroles. Si cette menace est mise à exécution, c'est l'Union 

soviétique et non pas un autre pays qui quittera la Commission du désarmement 

et provoquera l'effondrement des efforts entrepris. Quelle faqon, Monsieur 

Kouznetsov, de célébrer le quarantième anniversaire de votre révolutionJ 

Je ne crois pas que beaucoup de membres de la Commission soient influencés 

dans leur vote par la menace soviétique. La plupart des délégations ont, 

je crois, sérieusement examiné la question et sont arrivées à leurs conclusions 

honnêtement. C'est vrai, que nous soyons d'accord ou non. Je sais que plusieurs 

des autres projets de résolutions que je ne puis moi-m~e appuyer reflètent 

une tentative honnête de faire progresser les travaux des Nations Unies dans ce 

domaine important et je respecte les efforts qui ont été accomplis en ce sens. 

Je sais, de par ma propre expérience au Japon, à quel point est profond 

et puissant le sentiment du peuple et du Gouvernement du Japon sur la question 

des armes nucléaires et de la a1spension des expériences nucléaires. La force 

des sentiments japonais sur cette question est parfaitement compréhensible et 

l'attitude du Gouvernement japonais, telle qu'elle se reflète dans son projet 

de résolution, est à bien des égards raisonnable, à l'exception d'un défaut 

fondamental qui consiste à isoler la question de la suspension des expériences 

avant que l'on ait la certitude qu'un accord interviendra sur l'interdiction 

contr6lée de la fabrication des armes nucléaires. Je voudrais pouvoir donner 
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immédiatement O.':t peuple 'japonais et aux peuples'de'tous les autres pays le' 

sentiment de grande' sécurité 'qui accompagneraitia. déèision de suspendre les 

expériences nÙcléaires. · M~is ~e se~ait-ce pas uné sécurité fallacieuse si 
cette f?USpension ne faisaitpas partie d 1un accord plUS Va~te et d'un 6;'/Stème 

d'inspection destiné à diminuer les risques de voir les armes· nucléaires ~tre 

utilisées cont;e eux à i r'a,~enir? Quel que soit le respect que nous ayons pour · 

les motifs qui ont inspiré le projet de résolution japonais, la. délégation· 

australienne ne pourra voter en s~ faveur, pour des raisons semblables à celles 

qui ont été ex-Posée~ pa~ JYÎ~ Lodge et d'autres. 
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De m@me, le projet de résolution de l'Inde relatif à la suspension des 

expér:i,ences nucléaires (A/C.l/L.l76/Rev.4), si on l 1 examine isolément du problème 

du désarmement, est un projet bien rédigé et visant à régler ce problème. Mais 

son défaut réside justement dans le fait qu'il sépare le problème des expériences 

nucléaires de tous les autres problèmes du désarmement, Le monde ne peut pas 

courir ce risque à l'heure actuelle. 

Il y a deux autres projets de résolutions de l'Inde dont le but est d'essayer 

de concilier les po~nts de vue divergents. Je ne sous-estime pas l'importance 

des efforts de l'Inde en ce sens, mais le projet de résolution A/C.l/L.l78/Rev.2 

diffère par trop du projet des vingt-quatre pour ~u'il me soit possible d'y donner 

l'appui de ma délégation. D'autre part, le projet de résolution de l'Inde relatif 
' à l'augmentation du nombre des membres de la Commission du désarmement et de son 

Sous-Comité (A/C,l/L.l77) constitue une tentative.intéressante et audacieuse de 

sortir de l'impasse en ajoutant un certain nombre de membres au Sous-Comité et à la 

Commission du désarmement. C'est une suggestion qui mérite d 1@tre retenue. Pour 

ma part, je ne pense pas que le dispositif actuel soit adéquat poqr toutes les 

phases de négociations sur le désarmement. Une fois que nous aurons commencé à 

progresser, il pourra @tre nécessaire de. faire participer certains autres pays 
' • 1 ., 

aux négociations sur divers problèmes, Ce sera, de toute évidence, le cas s'il . . . 

y a des réductions convenues ?es forces armées dans certaines régions du monde, 

Mais cette proposition faciliterait-elle les progrès à l'heure actuelle ? . . . ' ,~_ 

Avancerions-nous plus vite si davantage de pays participaient aux négociations 

qui doivent se dérouler entre les grandes Puissances militaires, membres du 

Sous-Comité ? Je ne le pense pas, à moins que les grandes Puissances ne puissent 

conclure les accords initiaux indispensables, en tenant compte de leur sécurité, 

en réduisant les ~rmements. Comment espérer que d'autres pays pourront sans cela 

leur montrer la voie de l 1 accord ? Nous serions pr@ts à examiner cette question à 

nouveau plus tard au fur et à mesure du développement des négociations. 

La t~ch~ de la Commission du désarmement et de son Sous-Comité diffère dans 

une grande mesure des travaux de cette Premi8re Commission de l'Assemblée 

générale, Le sujet est le m@me, soit. Mais nous discutons ici le problè~ général 

d'un point de vue global, si je puis dire. Nous faisons des recommandations 
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à la majorité des deux tiers, conformément à. la Charte. et au règlement intérieur. 

Les recommandations ainsi votées peuvent exercer une certaine influence. Il n'en 

serait pas ainsi du vote à la majorité au Sous-Comité du désarmement. Celui-ci 

;;;·r-,--...,.,-,.,..-r·_~,. 

doit rechercher 1 1 ac'cord entre les parties dirèctement intéressées. Un vote à la 

majorité au Sous-Comité du désàrm~ment n'aurait que très peu de sens. La Commission 

du désarmement se trouve dans une situation intermédiaire entre celle de l'Assemblée 

générale et celle du Sous-Com.ité. La Commission' pourrait jouer un rôle beaucoup 

plus impo;rtant par la suite càr, comme je l'ai déjà dit, davantage de pays devront 

alors.partièiper àux négociations m@mes, ce qui n'est pas la m@me chose que de 

participer à la discussion généi·ale. En effet, la sécurité de tous les Etats 

devrait être'a~surée à. ~e stade. 

La p~oposition soviétique tendant à substituer à la Commission actuelle du 

désarmement une C~mmission de lfAssemblée est fondée sur des prémisses tout à fait 
différ~ntes. On ne semble pas· se rendre compte de ce que c'est que de négocier 

un accord international. Il m1 est dif:f'icilè'· de 'prendre au sérieux la proposition 

soviétique,' surtout quand je p~bse au manqué: ai enthousiasme de la délégation 

soviétique pour la Commission'intérimaire de'l'Assemblée générale. 

Je'voudr~is dire aussi qÙe je ne pense pà.s qu'il nous faille rechercher 

1' unanimité au sein de cette· Pr~mière Coinmissior~. Nous ne pouvons pas, en tout cas, 

négliger ·les divergences de vue fondamènt~Ü~s ·sUr des· questions aussi importantes 

que les principes et la pro~édure qui permettront de rechercher un accord 

acceptable. Cette Commission ne doit pas hésite~ àm~ttre en lumière les vues de 

la majorité et doit faire des recommandations sur le fond du problème aux Puissances 

repi·éserit'ées au Sous-Comité, Il. y aura encore beaucoup de marchandages et de 

négoci~tions au Sous-Comité. Ii y· aura aussi beaucoup de discussions. Mais 

pourquoi l'Assemblée générale -~e. pourrait--elle pas exprimer son point de vue ? 

Pourquoi ne doit-elle pas influencer les Etats membres du Sous-Comité ? 

Nous avons dèvant nous div~rs projets de résolutions et le mieux serait que 

la Commission se p:ronon.câ:t plutàt que d 1 essayer de rédiger une formule de synthèse 

qui ne porterait qÜe sur le procédure et qui sèr~it acceptable pour tous, Le 

Sous-Comité sera saisi des résolutions que nous aurons adoptées. Il pourra 
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également ;pren_d,r~. con.n,ai.ssanç~ 
• • • • ' •' ·~ i • ': • t . • . • ' 

des procès-v~_;rbau:x e~ 1 de~ ~uggestions é,I)l,ises.,"·•;-:.•,".···: 

devant cette Commission mais il 
:"""·"· ;: ." ~ -'" '" " "" " ' ,." ' "" . 

devra surtou.t .recb,ercher 1 1 .accord, un accord. ,s"ur. . . . . ~- . '' -: . ' . . . ' . . 

des "me~_u_res_ initiale_s pratique.s 
•.··,,··~·.r:~~-··t~·'-~ : .. · ,·· 

da,ns 1a vo.ie c.l.~ :d.ésarmE;)~ent. ·~ \\. . re, ,1; 

Selon_ n_ou~, l.t:J, J?rOjet de~ vingt..,quatre devratt g~re adopté par 1 1 A.s~:-~~~l~_e 

cette. a.nnée et._, je_ le recommande" à nouveau à :\,a" Co:rnrniss.ion, Nous acceptons 
•.<1., ·:·. '\ ' ~ ~'. • .. , • ' • . •. ! " ., 

1 1 ametl9~m~nt d~. "la,,.Norvbge et du :f:>akistan (A/C.l/1.1$4) .• En vérité, si.PE;,XS;0)11J:G, 
' •• :, ' • • ,' .~ . ' ' •• • • • •• ~ .. . · . .. J 

ne 1 1 avai:t sugg~pé, la délégation australienne 1 1 eîlt falt car nous co-nsi<J~;rons •" 
: ; .; ••• • .:. ... •• > '~ .\ • ! : • > • • • • • : '. • ... ~-· ' ' 

que cette question ge 1 1 inspection et du contrôle est d 1 une très grande impo:rt.an.ce. . . ' . ,. ' . . · .. ,:-

L'Aust:r:~li,e estim~ :qu'il ne faut ~es perdre de temps et qu'il faut cré~r des, , . 
,. : • .. '. ' .. ' . ·'•' "" 

groupes d 1 experts. dès qu'un accord de principe sera intervenu su;r /qiv~rs D.spects 
., . . .. ., ,._ . ;_,. 

du désarmement. Aucun contr6le sans désarmement, bien entendu," ma~s. s '.il ,y a .del'!". 
j ;. ··., ·•· :·; •· . • .. ' •• .'.• 

mesureE?, d~ désarmement .sur lesquelles nou~ pouyc;>ps nous ~ett"~e -~ '.,ac"cprd, i~ ,nous f~'-lt 
: . '.~ . . ~ . . ' ' ' . . . ' ) .... .. . ' . .. . - ' 

régler au plus vi te la question technique de ], 1 inspection. e~ d~, cont:r:é)le. . 
- • : ' .• . :: . . . . '. . : •' :' j 1 .:: ••.. ; ,k:;, ' . . 1; !{ ~-" ·' .. :· .~ . : ''·] 

Je voudr_ais. à .nouveau: ~d~~ssef un~vpeJ(,~:::~.',tiJ:);~pn.~ s,C?;vi,.~:'~~~~~e :P"~q:r;~ ~~},~~le . 
n'agisse pas de façon impulsive," c.omme elle .. l'a .:fait pr.esse_nt:i,r hier". I.l faut,., 

• • •. 1 • . • '. ;} .t'; ; . ' ·-~ .. -.·, '.' .... ~··; :.J .: ; .· .• ) .... · . 1, '• ,. \.. • • • •• ' r.. ' ' . . • ., \.' ; 

de façon démoc:r:atique, adopter les pr,qcédu;r~s d~ travail de c.e"tte (!!Jrnmission. 
, "'~ t; ' • • ~ '~ . , . 1 • .., ,.; •• :f ~f , ' ,.., r, :, • ' '. . \ . 

Nous avons besoin de la coopé_ration de. l.'U:nion sov~étique. Espérons qu 1 (.'llle 
.·· .• -~~ . !•" ., . , . .'· .• ·, ·.,") '· ,_·. ;';' .. · . :-- .. , l' 

ne nous la refusera pas. 
~ .. ....... .. ... •:; 

E~ ::., , 

Enfin, l'Australie votera également en fa.veu~ d~ la résolution belge. 
· j :::_i :.: " · · , ' -~.; ·. ~~;·i ·.~.;.- -~- · ,I '' ; • · · .'.: ~- ' . 

:~.:!~~,) .... -:~· ' l ·.~·- :'~!' :. ;l i' ·5· :. , ... . 1 ~~~ .. ~ • · .. : ; . • f • 

""' .. [-: ',ol ) ~:::":· .;. . :l :. 1:'· ·.) .1 •• · 

., .. ::·;:; ... ;. .... ,., .i' '·: ... ,(; :· "· '" ;~~:~~ j C·~~·.· ·: t :.: t~·· ;! •..••. . .,:.t.(.:·:··. 

'; .' ~· ... ,J',,·,.. ':-. 

:(· .:. Jt -~ •': . :~-~· .. ·. 
;, 
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H. SHTYLLA (Albanie) : La délégation de l'Albanie considère que la 

discussion qui s 1est déroulée au sein de cette Commission au sujet du problème du 

désarmement a été utile sous maints points de vue et qu'elle a fait écho à la 

juste anxiété des peuples à propos de la course aux armements et des dangers que 

cette course compcrte pour la sécurité des nations et pour la paix. La discussion 

a mie en évidence la nécessité impérieuse de mettre un terme à la course aux 

armements; elle a démontré, en outre, qu'à l'étape actuelle, des accords partiels 

su~ certains aspects déterminés du problème sont parfaitement possibles, que ces 

accords doivent ~tre atteints par la voie de la compréhension et de concessions 

réciproques, en se fondant sur le principe de l'égalité entre les parties. 

La délégation soviétique, poursuivant avec persévérance sa politique censé~ 

queute de paix et gardant la détermination de son gouvernement d'arriver à un 

accord sur le désarmement, afin de soulager les peuples du fardeau toujours plus 

écrasant des dépenses causées par la course aux armements et de les sauver du fléau 

d'une nouvelle guerre mondiale, a de nouveau formulé des propositions très 

constructives, conciliantes et parfaitement acceptables pour les parties. 

Cependant, les Puissances occidentales - et en premier lieu les Etats-Unis 

d'Amérique -, faisant preuve, encore une fois, d'une absence évidente de désir 

d'arriver à ~n accord, ont réaffirmé leur attitude négative, leur politique de 

course aux armements et de préparatifs de guerre. 

Le contraste profond entre l'attitude hautement positive et conciliante de 

l'Union soviétique et l'attitude foncièrement négative des Etats-Unis, du Royaume

Uni et de la France, ne pourra ~re atténué que si les Puissances occidentales se 

rendent compte qu'il est temps pour elles de faire preuve de la m@me bonne volonté 

et du m@me esprit de conciliation que l'Union soviétique. 

La Première Commission est saisie de plusieurs projets de résolution. La 

délégation de la République populaire d'Albanie se permet de présenter quelques 

observations à leur sujet. 

Comme nous l'avons dit dans notre première intervention, nous considérons 

que la voie la plus juste, la méthode la plus indiquée pour aboutir à un accord 

sur le désarmement est celle qui est contenue dans les propositions présentées 

par l'Union soviétique, soit dans le Memoire du-Gouvernement soviétique relatif 

à des mesures partielles sur le désarmement, soit dans les projets de résolution 

soumis par la délégation soviétique. Le trait distinctif de ces propositions 
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est le dési~ sincère d'accord qui les.inspir~, leur caractère conciliant, 

leur clarté et la facilitû de leur mise en appJ.,ication~ 

L ''Union soviétiq_ue propose, dans le document A/3674, ,la suspension, sous 

con~r6le international appruprié, des essais nucléaires pour une pé~iod~ de deux 

à trois ans et, dans le d9cument A/C.l/L.l75/Rev.~un accord gr~ce auquel les 

Puissances intéressées s•engageraient sol~nnellement à ne pas.employer les armes 

atom.iques· et. à l~hydrogène pour une période de. cinq ans si, entre-temps, un accord 

définitif n'.est.pas intervenu • 

. Nous c~nsidé;t>ons que ces propositions sont entièrement fondées, qu'elles sont 

pratiques et réalisables; elles correspondent à un impératif de notre époque, à 
une exigence légitime des peuples. En dépit des efforts de justificati~n pro domo 

des Puissances occidentales., .les effets nuisibles des retombées radioactives 

dérivant des.essais nucléaires sl"'nt à présent pleinement établis. En outre, étant 

donné ;leur caractère .. d'armes de destruction massiv~, les peuples demandent, à 

juste t~tre,. que les .armes atomiques et à 1 1 hydro~ène soi~nt mises au ban. Plus 

d'une fois, ~1 1 Unio~ soviétique a proposé 1 1 interdiction totale de 1 1 empl~i et de 

la productil')n des armes atomiques et à l'hydrogène, aussi bien que de leurs essais. 

Les peuples. apprécient hautement cette attitude de 1 1Unicn soviétique. Les. propo ... 
' 

sitions dont nous .. sommes saisis sont faites dans. un esprit de compromis, éta!lt 

doqp.é que ·;tes Puis·sancep occidentales ne sont pas en faveur d'une interdic~ion 
' . . : ' . .: . . , ' ' ' 

totale. Nous .eptinlons que 1.1adoption ?-e ces de~ projets de résolution par. 

1 11\.s.semblée .générale fa.cilit.erait .d. 1une fagrm certaine la conclusion d'autres 

accords, ~tele q,u~ . ceux proposés dans le Mémoire scviétique que j 1 ai d~.jà ment~onné, 

et.:aup.ait une influence n'Jttement pîsitive sur toutes les relations internaticnales • 

. -Par CCJ;l.tre, nous .voterons cc::.1tre le projet de résolution dit des vingt-quatre 

et qui,. en réalité,. ne. contient que les prop(jsi tions présentées par les Puissances 

~ccidentales le 29 aqftt dernier devant le Sous-Comité à Londres, afin de faire 

éch0uer tout accord possible sur le désarmement. 

En pratique, ces propositi~ns n'ouvrent pas la voie à une entente. Les 

grandes Puissances occidentales se sont déclarées AUVertement contre la suspension 

des essais nucléaires, contre l'engagement de ne pas employer, m~e peur une 

période expérimentale de cinq ans, les ar·mes atomiques et à l'hydrogène; elles 
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subordonnent la conclusion de tout accord possible sur le désarmement à la s~ution 

de problèmes politiques litigieux qui n'ont rien à voir directement avec le désar

mement et elles veulent imposer leur point de vue à l'Assemblée générale. 

Les représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France, en dépit de 

leurs déclarati~ns sur la prétendue "souplesse" et le caractère soit-disant de 

document de travail de leurs propositions, ont présenté ces dernières comme un 

ultimatum, c0mme un tout à prendre cu à laisser. Nous considérons que, même si ces 

pays parviennent à réunir une majorité de voix pour faire adopter leur prejet de 

résolution, ils n'auront fait faire aucun pas en avant au problème du désarmement; 

au contraire, ils n'auront fait qu'approfondir davantage le fossé et rendre l'accord 

plus difficile. 

Cette attitude des Puissances occidentales a déjà conduit à une impasse les 

pourparlers sur le désarmement. Leur proposition de renvoyer le problème à la 

Commission et au Sous-Comité du désarmement ne vise aucun but constructif. Par 

cette faqon d'agir, les Puissances ~ccidentales voudraient, sous le couvert de 

pourparlers stériles, essayer de duper l'opinion publique et poursuivre tranquil

lement la course aux armements. 

Les faits ont prouvé que la Commissi~n du désarmement et son Sous-Comité ne 

sont pas les organes indiqués pour conduire, dans le cadre des Nations Unies, à une 

solutinn du pr~blème du désarmement. C1est avec raison que certaines délégations 

~nt souligné le r$le insignifiant de la Ccmmissi~n; la dernière sessinn du S0us

c~mité du désarmement a démontré que, dans sa compositi~n actuelle, cet Prgane, non 

seulement ne peut favoriser, mais au contraire emp~che tout résultat positif. Comme 

on le sait, au Sous-Comité, à part l•Union soviétique qui lutte sincèrement pour un 

accord, il y a les Etats-Unis, le R~yaume-Uni, la France et, avec eux, le Canada, 

tous membres du bloc de l'Atlantique-Nord,qui bl~quent à bon escient tout accord 

possible. 
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Les Pui13s~nces occidentales ont essayé ,ge donner au.Sous-Comité qui a été 
' ' . .. 

créé comme org~ne des, Nations Unies le caract~re d'u.n orga!le de l'OTAN et de . ' ' . 

l'utiliser aux fins particulières de leur :P,Olitique, Nous considérons que 

cette situation doit &tre corrigée, qu'il faut chercher à sortir de l 1 impasee 
( . . . ' '. 

' en recherchant une autre méthode, une procédure. nouvelle qui favorise la 

conclusion d 1un accord. A notre avis, le projet de résolution de 

l'Union soviétique (A/C.l/797), qui propose la création d 1une Commission permanente 

de désarmement dont les travaux seraient publics, répond parfaitement à cette fin. 

La création d'une telle Commission, aux travaux de laquelle participeraient tous 

les Membres des Nations Unies, romprait le caractère étroit et limité du Sous-Comité 

ainsi que le secret des pourparlers, ce qui permettrait à l'opinion publiq11-e 

de connaître la ;vérité et, surtout ce qui ferait contribuer tous les pay-s .à une 

solution du, problème. 
' ~ ' 

Au cours du présent débat, plusieurs délégations ont exprimé leurs préoccu~ 

pations à 1 1 égard de la compos.ition actuelle de la Commission et du Sous-Comité 

du désarmement et ont demandé leur élargissement •. Il nous semble utile de relever 

que bon nombre. de représentants de petites et de moy~nnes Puisaançes, tout en 
:' . . ' ,; . ' ' . 

reconnais~ant la responsabilité et le r6le prépondérant des grandes Puissances 

dans la conclusion d'un accord sur le désarmement, n'ont pas maflqué de soulign~r 

que ce problème est d'un intérêt capital pour tous les peuples, grands ou petits,, 

et que tous les pays ont leur mot à dire à ce sujet. 

La propos.~tion de 1 'Union soviétique, tendant à faire participer à une 

Commission permanente du désarmement tous les pays Jvlembres des Nations Unies, ,. . . 

serait d 1une indéniable utilité pour parvenir à un accord. Nous ne comprenons 

pas pourquoi les Etats-Unis et les autres Puissances occidentales, s'ils nourrissent 
·_;:· • • • • • • • 1 ' • • 

le moindre désir de parvenir à un.accord et respectent l'opinion et l'aptitude 

des autres pays Membres, s'opposent à la création d 1 une te.lle Commission et 

m~me à la propositiÔn de l'Inde tendant à élargir les organes exi.stants. 

Hier, nous avons entendu la délégation de l'Union soviétique faire, au nom 

de son gouvernement, une déclaration très importante. Le Gouvernement de l'Union 

soviétique déclare. qu'il ne participera pas aux travaux de la Commission du 

désarmement et de son Sous-Comité dans leur composition actuelle. Nous considérons 

cette d~claration comme très sérieuse et très importante et nous l'approuvons 

entièrement. Contrairement _aux allégations des représentants des Etats-Unis et de 

la France, ainsi qu'à celles du représentant de l'Australie ce matin, cette décla

ration n'est ni un ultimatum ni un geste de propagande, mais l'expression de. 

l 1 inté~êt et du sérieux avec lesq~els l'Union soviétique considè~e le problème du 
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désarmement et l'expression de sa volonté de faire tout le nécessaire pour 

que les pourparlers·sortent de l'impasse actuelle et pour créer de nouvelles 

possibilités d'aboutir à un accord. Au contraire, ce sont bien les Puissances 

occ:Ld~ntales, qui, en s'enfermant dans leur attitude négative et obstructionniste, 

es seLient d 1 imposer à 1 1 Assemblée générale un projet de résolution qui n 1 ouvre la 

voie à aucun accord- mais qui,au contraire, créera de nouveaux obstacles aux 

négociations ultérieures et ne pourra servir que d'instrument de propagande -

dévoilant ainsi leur politique agressive. .Par contre, la déclaration du 

Gouvernement de l'Union soviétique est une contribution réelle aux efforts 

entrepris en vue d'un désarmement véritable et aucune distorsion des faits ne 

saurait voiler sa grande portée positive. 

Notre délégation votera en faveur du projet de résolution de l'Union sovié

tique; elle espère que tous ceux qui sont sincèrement soucieux d'un accord sur 

le l)roblème du désarmement ne manqueront pas d 1 apporter leur appui à ce projet. 

La Commission est saisie de plusieurs autres projets de résolution. Notre 

vote~ à leur sujet sera déterminé par 1 1 attitude de notre délégation à 1 1 égard 

du problème du désarmement, attitude que nous avons déjà exposée. J'ajouterai 

seulement que nous apprécions beaucoup les efforts de la délégation polonaise 

pour rendre acceptable le projet de résolution de la Belgique, Tel quel, le 

pro~jet de résolution belge ne peut aucunement contribuer à la solution du problème 

du désarmement; il peut mgme servir à légitimer la course aux armements, Cependant. 

si les amendements polonais sont adoptés, notre délégation votera en faveur 

du 1)rojet amendé dans son ensemble. 

M. MATSUDAIRA (Japo~) (interprétation de l'anglais): Avant que nous 

passio~s au vote sur les divers projets de résolution et amendements, ma délé

gation désire présenter quelques obserV'ations portant principalement sur certains 

as·pects de procédure. Un assez grand nombre de délégations qui présentent le projet 

de résolution des v}ngt-quatre Puissances ont demandé la priorité de vote pour ce 

textes A ma connaissance, les motifs de cette demande n'ont pas été suffisamment 

expliqués. ·Par conséquent, ma délégation ne sera pas en mesure d 1 appuyer cette 

motion. 

Aux Nations Unies, tous les projets de résolution doivent être mis sur un 

pied d'égalité et toutes les opinions doivent pouvoir gtre exprimées également. 

Ma délégation demandera à la Commission de voter sur le projet de résolution 

japonais. Nous le demanderons'pàrce que nous croyons que notre Commission doit 
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~tre consultée aussi bièn lorsqu'il s'agit diune opinion minoritaire qùe lorsqu'il 

s'agit d'une opinion majoritaire. Ma délégation croit que c'est la. seule méthode 

équitable et souhaitable, non seulement pour maintenir une procédure' démocratique, 

mais aussi pour conserver.le prestige de cette Commission. J'indiquerai maintenant 

quelle est la position de nia délégation sur certains des projets dè résolut'ion 

et des amendements à propos desquels nous n'avons pas encore présenté nos 

observati6ns. 

Bien que ma délégation ait fait connaître ses réserves à 1 'égard du proje·t' 

de résolution des vingt-quatre Puissances dans son ensemble, nous s6mmes favorables 

à la proposition d'amendement présentée par les délégations de la NJrvège et du 

Pakistan dans le document A/C.l/L.l84. Nous croyons vraiment que la création 

d'un groupe d'experts contribuera à faciliter les négociations de désarmement. 

En ce qui concerne l'amendement présenté par les délégations de la Bolivie, 

de Costa-Rica, du Salvador, du Mexique et de l'Uruguay (A/C.l/L.l81), ma délégation 

approuve l'intention qui l'a inspiré et, par conséquent, elle appuiera cet 

amendement. A ce stade de mes observations, je tiens à rendre hommage aux 

auteurs de ces amendements. 

Ma délégation regrette vivement la déclaration faite hier par le représentant 

de l'Union soviétique et selon laquelle ce pays ne siégerait plus à la Commission 

du désarmement ou à son Sous-Comité si la· composition n'en est pas modifiée. 

Etant donné que la Commission du désarmement et son Sous-Comité ont été créés 

par une résolution de l'Assemblée générale, nous espérons que l'Union soviétique 

respectera les décisions et recommandations de l'Assemblée une fois que celle-ci 

se sera exprimée et apportera sa collaboration à la tâche importante du désarmement. 

Ma délégation ne parvient pas à comprendre la proposition de l'Union sovié

tique tendant à transformer la composition de la Commission du désarmement pour 

en faire un organe comprenant des représentants de tous les Etats Membres des 

Nations Unies. Puisque l'Assemblée générale est appelée à traiter de la question 

du désarmement, nous ne voyons pas la raison d'élargir la Commission du désarmement. 

L'addition de quelques membres permettrait sans doute de mieux traduire l'opinion 

des petites Puissances en la mati.ère. J'ai déjà indiqué sous ce rapport 1 1 attitude 

de ma délégation à l'égard du projet de ?ésolution de l'Inde. 
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M. ENGEN (Norvège){interprétation de l'anglais): Qu'il me soit permis 

de dire quelques mots au sujet de l'amendement présenté par les délégations ~u 

Pakistan et de la Norvège (A/C.l/1.184). Au cours de ma déclaration lors du 

débat général sur cette question, j'ai fait appel a~ Puissances principalement 

intéressées pour qu'elles examinent la pcssibilité de faire un pas en avant 

vers un désarmement véritable, même si ce pas est modeste~ J'ai pris la liberté 

de souligner que, dans le domaine des armes nucléaires, le point essentiel est 

l'organisation d'un contr6le de la production et des stocks de matières fissiles 

destinées à la fabrication d'armes nucléaireso Par conséquent, à notre avis, 

un effort devrait être fait pour isoler de l'ensemble de'protlèmes complexes 

cette question particulière ainsi que celle de la suspension des expériences et 

pour leur donner priorité dans l'examen des mesures de désarmement. 



GT/AVH 
~ , .... :'. \ :\ : '. " ,,;·: ! 

A/ti~ i/P,V;~·891· ; 
- '2I,::, --

M. Engen (Norvège) 

La réaction à riotre suggestion n'a pa~ ét~ trè~ -~ncb~rageante. .L'URSS, pour 

sa part, a répondu ~ue le contr8le de la producti~n de~ matier~~ fissii~s n'avait 

pas de signir'icàtion, ·dè~ lors ~u'il èxi~te des ·~tocks ~u:i peu~ent @tre affectés 

à la production d 1 armes nuclé~ires et q~ ton ne pe~t ni' contt6ler ni déceler. 
• '; ' '. • . • '. • . ' 1 ' 

A moins~u 1 il n'y ait interdiction des armes nucléaires et de'leur utilisation, 

1 1Union soviétique ne s'intéresse pas à cette réducti6n progres~ive de la production 

des matières fis'siles destinées à des fins militaires~ Attitude "tout ou tien 11 

qui n 1est gùère propicè au progrès. 

Nous comprenons toutefois les difficultés de la situatiori présente et nous 

n'avons nul désir de compliquer cette situatiori.davant~g~ en'insi~tant sur un 

point ~ue les pri~cipâ.ux négociateurs rie croient pas pouvoir ·accepter, au'rrioins 

... !. 

en l'état actuel des choses. 

D'autre part, nous savons quelle sera l'ampleur de la d~cepÙon:iliondiale si 

cette sessi~n de l'Assemblée générale se termine sans avoir déter.miné' lê. moindre 

aspect, la moindre actiori initiale vers le désarmement; sur leqÛe'l i~s·parties 
: . • : ; . ·. ' . ' ! . . : .. ' . </ ,~· • • • 

principalement ·intéressées puissent s'entendre immédiatement et inconditionnel-

lement. 
·::1. 

Telles sont. les considérations ~ui ont insité ma délégatio~· à sounièttre cet 

amendement au projét de rés.olution des vingt-quatre Puissances. . Il semble ~ù 1 iÎ 

y ait maintenant un accord de principe entre les principales Puissances à 1 1effet 

~u 1 interviennent certaines mesures de désarmement. Je dégagerai trois de ces 

mesures : 1) suspension contr6lée des expériences nucléaires; 2) désarmement 

contr6lé dans le domaine des armements de type classique; 3) inspection garantissant 

d'une atta~ue par surprise. Il est regrettable de constater ~ue le désaccord 

subsiste sur la mise en oeuvre de ces mesures. 

Nous suggérons, dans notre amendement, ~ue les mesures de contr6le et 

d'inspection, ~ui devront de toute façon @tre discutées ultérieurement, le soient 

immédiatement. En bref, nous voulons déterminer plus clairement les moyens de 

réaliser ce ~ue nous avons convenu de faire dans des conditions sur les~uelles 

l 1accord n 1est pas encore intervenu. Cette proposition nous paraJ:t dépasser 

le stade de la simple procédure. 
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Nous croyons que lorsque les intéressés auront une idée plus précise des 

modalités pratiques du système de contr6le 1 du mécanisme nécessaire, etc., les 

mesures de désarmement dont ces modalités seraient le corollaire apparattront 

sous un jour différent, du point de vue de l'application. Je souscris particu

lièrement, à cet égard, aux Vues qui ont été exprimées, devant cette Commission, 

lors du débat général, par le représentant de la. Suède. 

Il serait approprié de mettre utilement à profit ces jours d 1impàsse apparente 

de manière qu 1on ne puisse pas dire, quand les conditions politiqÙes permettront 

de nouveaux progrès, que la. mise en oeuvre proprement dite du programme de désar

mement doit @tre retardée parce que les problomes techniques inhérents n'avaient 

pas été réglés au moment où nous avions amplement le temps de les étudier. 

Nous espérons que les principales Puissances accepteront notre suggestion 

tendant à constituer dès que possible un groupe ou des groupes d'experts chargés 

d'étudier les systèmes 'd'inspection. Nous avons été aise de la. réponse d1 ores 

et déjà donnêè par c:e'rtaines de ces Puissances aussi b:!..en que par d 1 autres 

délégations. Enccre qu 1elle ne représente qu'un modeste pas en avant, notre 

proposition peut utilement contribuer à un progrès réel. 

Je me réserve de reprendre la parole au sujet des autres propositions 

souœ~ses à la. Commission et de tous autres points connexes. 
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M, PALAMARTCHOUK {République socialiste soviétique d 1 Ukraine) ( interpré

tation du russè) : La Première Commissiôn doit avant ·couc. s 1 attacher aux propo

sitions concrètes, susceptibles d'application immédiate. A ses sessions 

précédentes 1 l'As-semblée générale a déjà· adopté nombre de résolutions établissant 

les .l!rincipes généraux du désarmement. Aujourd'hui, il importe moins de réitérer 

ces principes généraux que de prendre des décisions pratiques, certaines mesures 

initiales en matière de désarmement, 

La délégation de l'Union soviétique a présenté un plan prévoyant une réduction 

importante des armements et des forces armées, ainsi que des dépenses militaires, 

afin de libérer les peuples des dangers d 1une guerre atomique. Comme premières 

mesures, il est proposé que l'Assemblée générale, à la présente session, décide 

1 1 arr~t immédiat des expériences nucléaires, ne serait-ce que pour deux ou trois 

ans, et la renonciation par les Etats à l'utilisation des armes atomiques et 

nucléaires pour une période de cinq ans, à l'expiration de laquelle la question 

serait de nouveau examinée par l'Assemblée géné1•ale. L'adoption de ces propositions 

créerait les conditions propices à un accord plus étendu dans le domaine du 

désarmement, notamment à l'interdiction finale et à l'élimination des armes 

nucléaires, Une telle décision aurait une très forte influence sur la conjoncture 

internationale et permettrait d'écarter les risques d 1une guerre atomique, 

~hlheureusement 1 il est manifeste que les Puissances occidentales ne veulent 

pas entendre parler de l'adoption de mesures pratiques tendant à l'interdiction 

des.armes nucléaires et à la fin des expériences. Les Etats-Unis, le Royaume-Uni 

et la France déclarent qu 1ils ne renonceront pas à l'utilisation des armes 

atomiques, qu'ils continueront de les perfectioneer 1 puisque ces armes sont 

considérées par ces pays comme un instrument de menace, comme un instrument de la 

politique de force. 

Cette attitude est reflétée dans le projet des vingt-quatre puissances, 

à la base duquel on trouve les propositions contenues dans le document de travail 

du 29 aoO:t dernier. L'expérience du Sous-comité a montré q_ue de telles pro;;Jositionc 

ne facilitaient pas un accord. Notons que ni le document de travail ni le projet 

des vingt-quatre ne prévoient de mesures tendant à l'interdiction des armes 

atomiques, comme un but proche ou m~me lointain. Hier, M. Moch a essayé de nous 

persuader que l'interdiction des armes atomiques demeurait le but des Puissances 
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occidentales. On peut alors se demander pourquoi le projet de résolution des 

vingt-quatre Puissances ne contient pas un mot qui concerne 1 'interdiction des 

arme~> atomiques ou le refus de les utilisero Les quatre Puissances occidentales 

membres du Sous-Comité, les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni et le 

Canada, ont toujours été et continuent d'€tre en faveur non pas du désarmement 

mais du réarmement. 
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\':Il· semble que 1 ·~lin~a a} du paragre:pne l du projèt. des vfngt.:.quatre propose 

une suspension imniid:l!ate dès essais, më.iÉr ·ce n'est qu 1une illùsion, car en réal:it~· 
cette: m~sure est liée à tous les autres problèmes du désarmemêirt qui, à leur' tout; 
dépendent de la solution cie problèmes· politiques. Les Etats -Unis et le Royau~e'-trni 
n'envisagent pas 1 en·.réalité, la fin des essais. .Hier, le représentant ·des · 

Eta·ts -Unis a clairement indiqué que les expériences nucléaires étaient nE!cessaires 

pour renforcer le·camp non soviétique. Le projet de résolution des vingt-quat~e 
remplace toute mesure de ce genre par une proposition d'interdire la production 

de matières fissiles à des fins· militaires. Nous voudrions à nouveau souligner 

qu!up.e tel:..Je i:nterdicti~n; si elle n'E!tait pas liée à l'interdiction d'usage 

·des· arm.~s att)miques et nucléaires et à leur élimination des stocks existants, 

ains.i qu'à l 1interclic·tion de fabriquer des armes nucléaires à partir des mati~rês 

~jà·produites:, n'aurait aueune portée pratique, n'écarterait nullement le danger' 

d tune· guerre atomi'1_ue, et permettrait·, au :contraire, de légaliser les armes de 

(le~.:tpuction maas i 'le. : · ·· 

l' 

La proposition des Puissances occidentales en ce qui concerne 1 'arme atomique·· 

et nucléaire consiste donc à enterrer le·s résblùtions précédentes de l'Assemblée 

génér13-J..e. ·et notc.mm~nt celle de la neuvième· session qui demandait aux Etats Membres· 

de P~V:e~ir à.une interdiction inconditionnelle de cette arme. Cette m$me tendartce 

se reflète dans les pr0positions qui concernent les armements de type classique. La. 

résolution de la neuvième se:::sion: tle l'Assemblée relevait la nécessité de rechercher 

une·.réduction significative des forces armées et des armements de type· èlassiquè. 

Le pro·jèt de résolution que nous présentent aujo\ird.'hùi 'les Etats -Unis, le 

Royaume-Uni, la France et:d•a.utrès pàys remplaëe·cette èlé.use si claire par une 

disposition très obscure qui permet aux 'Pùlsàànces occidentales de se refuser à 

réduire les armements et les forces armées de tyPe classique. C'est à cela que 

se ramène·la proposition concernant les niveaux des forces armées, qui apparatt 

dans le·document de travail du 29 aoùt. 

Que faut-il déduire de cette e.tti tude'Z. Nous sommes persuadés que le projet · 

de résolution des ving:t-quatre ne fait nullement progresser la cause du désarmement 

et qu'au contraire 11 élève,· des obstacles 'insurmontables :dans la 'Voie d •un accord 

mutuel. Cela n 1est pas Veffet du hasard. Les pays occi'èientaux ne veulent pas 

d'un accord sur le dés.armementi car ils ont peur du désarmement.·· Je pourrai me 

dispenser d'expliquer les raisons pour lesquelles ils agissent ainsi. 
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On comprend donc pourquoi d~s le moment ob la Commission a commencé l'examen 

des projets de résolutions qui lui ont ltd soumis, une attaque virulente a été 

déclenchée contre les projets autres que celui des vingt-quatre Puissances, et en 

particulier contre le projet soviétique. On exige la priori tl pour le projet des 

vingt-quatre. Il ne s'agit pas là dtune simple question de procédure reflltant un 

amour-protre d'auteur, mais dtune manoeuvre en vue de rejeter les propositions qui 

ne plaisent pas aux adversaires du désarmement, Le problème du désarmement ne peut 

~tre réglé par un jeu artificiel sur les touches de la procédure. Ainsi qu'on l'a 

déjà. relevé en maintes ocpasions, le succès réside dans un accord. 

Permettez-moi encore de dire quelques mots du projet de résolution yougoslave 

(A/C.l/L.l80). Il est certain que la déltige.tion yougoslave a été mue, en présent-ant 

cette proposition, par d'excellentes raisops. Cepe·ndant,plusieure clauses de ce 

text;e sont difficiles à. admettre. Mettre fin à la production des matières fissiles 

sans: interdire l'arme nucléaire et sans éliminer cette arme des arsenaux militaires 

ne I~ut suffire à résoudre le problème qui consiste à écarter la menace d'une guerre 

atomique. 

La recherche d'une solution serait faeilitée si l•on modifiait la procédure . ' 

d'examen des questions du désarmement, L'organe chargé de les étudier devrait, 

puisque ces questions .sont essentielles pour tous les peuples, avoir un caractère 

représentatif très large, Il est nécessai~e que tous les Etats participent 

activement à ces discussions. La délégation de l'Union soviétique a proposé de 

créer une Commission permanente du désarmement, composée de tous les Etats Membres 

de l'Organisation. Cett~ Commission eiégerait donc en permanence, examinerait 

toutes les propositions qui lui seraient s6umises et ferait des recommandations 

à l'Assemblée générale, La nécessité de oréer un tel organe est évidente, car la 

Commission du désarmement actuelle, composée de douze Membres seulement de notre 

Organisation,et snn Sous-Comité,qui n'en comprend que cinq, ont été incapables dè 

s'acquitter de leur t~che• L'une des raisons pour lesquelles ces deux organes 

n'ont pu parvenir au moin.dre résultat réside, à notre avis, dans le fait que 

l'examen du problème du d~sarmement est réservé ainsi à un nombre très restreint 

de pays. Soixante-dix E~ats Membres des Nations Unies sont écartés de ~es travaux. 

Or, tous ces pays ont up intér~t·:vital à voir le problème résolu le plus t$t 

possible. La manière dont le Sous-Comité travaille est également peu satisfaisante. 
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On tente en effet de cacher â l'opinion publique la vérité sur les travaux de ce 

Sous-Co1dté. Ainsi, de8 q~estions d'une importance fondamentale sont examinées 

à huis clos. De nombreux pays n'ont m~me pas été tenus au courant de ce qui ae 

pass<üt au sein de cet organe. L'opinion publique mondiale, qui ne savait rien 

de ces trave.u~~, a parfois été dupée. Au cours du débat qui vient d'avoir lieu 

dA.ns cette Comf!lission, on a relevé à juste titre que l'examen du problèlD.e du 

désarmement ne peu~ ~tre 1 'apanage d 1un cercle restreil1.t de g:randes Puissances. 

Bien que ces dern:!.ères aient la responsabilité principt>Je en matière de d,ésarm~ment, 

les Etats petits et moyens do:!.vent avoir l 1 occe.sion ds participer aux négoci~tions 

et ne doivent pas en ê'tre réduits à écouter sir:Jp:~er;1en"'.; 18:: C .. :scussions et à. faire 

tapisserie. Il faut donc ouvrir les port3s de 1 1 srgaw qui E. 1 occupe du dés.armement 

à tous les Etats, grands et petits. Il faut p~rmettre à toc:.s ces pays d'apporter 

leur contribution à la cause commune, car ceci facili·~e!'a la recherche d'une 

solution satisfaisante. 

Pour toutes ces. raisons, la délégation de la République socialiste soviétique 

d'Ukraine votera en faveur des propositions de l 1Uniqn soviat:i,que au sujet de la 
·' 

cr~atio:1 d'une Commissicn permanente du désarmement dont feraient partie tous 

les Etats Membres des Nations Unies. Ma d~légation, par contre, voteracontre 

le projet de r~solutj_on des vingt-quatre. 

M •. BOLAND (Irlande) (interprétation de l'anglais) Je voudrais expliquer 

le plus brièvement. possible l'attitude de ma délégation à l 1 ~gard de certaines des 

principales propositions présentées à la Commission, et indiquer en quelques mots 

notre position dans chacun de ces cas. 

Bien que, comme je l'ai expliqué dans ma décleration du 24 octobre, nous 

estimions que tout plan envisageant une action de propa0ande publique en faveur 

du désarmement peut €tre dangereux en ce sens qu 1 il peu·c encourager les peuples 

des pays dans lesquels l'opinion publique petit s texprj.:11er librement à se prononcer 

en faveur de réductions dans les dépenses consacrées à la C:ifense et aux armements 

nationaux, sans tenir compte des conditions régnant dena le monde et qui peuvent 

exiger des mesures de défense nationale plus i::rrportantes, ncus avons l'intention 

de voter en faveur du projet de résolution avanc2 pa~ la Belgique. Nous estimons 

en effet,que ces considérations doivent s'effacer devant l'idéalisme qui inspire 

le projet de résolution belge et qui reflète une dévotion sincère à la cause de 

la paix mondiale. 
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J~;ous. respectons et partageons ce sentiment d 1autaut plus gue, en l'occurence, 

il con:::ri:.i tue ·la base d'une p:.:oposi tion présentée par un pays gui, par deux fois 

en une géq.ération, a subi si c:.:uellement et de façon si imméJ.~i tée le fléau de 

la guerre~ 

i.insi gue notre Ministre des Affaires étrangères 1' a déclaré au cours de 

la di.Bcussion devant 1 'Assemblée générale et comme je l' aj. réaffirmé darjs mon 

intervention au sein de cette Commission le 24 octobre dernier, nous somr.:tes 

absolument et profondément convaincus qu'une condition essentielle préliminaire 

au suecès de toutes né(jociations ul té:.:"ieures sur le dé~.?:cm8:r;;ent est la réduction 

de la tension internationale actuelle) ElU moins sous ses aspacts les plus 

sérieux. Si, au résultat cle conversations diplomatig_'.les entre les principales 

:puissances intéressées, on peut aboutir a une certaine détente susceptible de 

réduL:e la tension et d' écarteï: un rtsque de con:i:':i t en dës régions vi tales du 

monde., le bénéfice qui en résulterait, du point ('.c vue de la confiance mutuelle, 

serait tel que les négociations sur le désarmement pourraient @tre reprises avec 

de nouvelles perspectives de succès,tandis que les chances de paix mondiale se 

trouveraient grandement améliorées. Aussi longtemps que le climat politique 

demeurera inchangé, toutes les résolutions adoptées ici, toutes les discussions 

ul tér:Leures sur le problème du désarmement ,ne sauraient nous rapprocher beaucoup 

du bu1~ ~ue nous sommes si désireux d'atteindre. Il est clair cependant que 

chaque fois que des négociations sur le désarmement se sont engagées, quelles que 

soient. les circonstances, nous avons été amenés à nous préoccuper cles problèmes 

m@.mes dont nous débattons ici depuis trois semaines, à savoir la suspension des 

expériences nucléaires, la réduction des stocks d'armes atomiques, la cessation 

de la production de matières fissiles à des fins militaires, les dispositions 

permettant d'assurer uri contr6le efficace, les e;aJ."anties contre toute attaque 

par surprise. Tout accord sur le désarmement, quelles que soient les circonstances 

dans lesquelles il est négocié, doit nécessairement traiter de ces divers points 

non seulement isolément, mais dans leur contexte et dans leurs relations réciproques 

et c'est pourquoi il n'est que normal que cette Co~~ission, ayant discuté ces 

questions de faqon si approfondie et leur ayant consacré un temps aussi long, 

désire, m@me en l'absence d'une unanimité, aboutir à quelque conclusion à leur 

sujet. 

\''1'"~''"'l"'T";', 
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Tout notre désir est de favoriser la conclusion d'un nccord svr les questions 

principales ent:re les pays essentiellement intü:cessés. .Aucune résol1i.tior. adoptée 

par cette Commission ne saurait se eubstituer à un tel accord. Toutefois, en 

l'absence de ce1ui-ci1 aucune résolution adoptée par la Commission ou par tou.t 

cami té cu organe :ce:présentatif des Nations Unies dans leur ensemble ne peut avoir 

un ca re ~tère rigide ou défirütif ni représente:r autre chose que des StlGI>;estions 

sur la L:anière dont les négociations en vue d 1 un accord finol entre les puissances 

principalement. lntéressées pour:r·aient être menées. 

Nous avons étudié attentivem2nt, dana cet eJ)..)rit, les divers projets de 

résolution traitant de ce qt;.e j '~:l:._)pellera i la substa:.1ce LléT.le tlu problème ù.u 

désarmement. Conscients des limi.t,es oe notre co:.rr,?étence technique, nous les 

avons examinés très soigneucement dans le dé.:ür d.c ra:cvenir à un jugement objectif 

sur la veleur des principes sur lesquels sont fond3s ces projets et pour rechercher 

dans quelle mesure ceux-ci peuvent fournir une base juste, raisonnable et réaliste . . 
en vue de la conclusion d'un accord au moins )?Sr"tiel fLe désarmement. 

Bien gu' un certain nombre de projets de résolutj.on qui uous sont soumis 

contiennent des proposi tians spécifiques qui empœ·tent r:.otre plein accord et que 

nous serio-ns heu:ceux de voir incorporer dans une convention définitive de désarme

ment, nous cous.idéronç; que, dans son ensemble, la pro)osition qui répond le mieux 

au critère que je viens de mentionner est le r.œojet de résolution présenté au 

nom des vingt-quatre Puissances et amendé par la Norvèse et le I'akistan. Nous nous 

proposons, en conséquence, de voter en faveur de ce projet de résolution. 

Nous ne pourrons pas nous prononcer en· fave1.1r de:3 autres projets de résolution 

qui, à. notre avis_, sont indirectement en contradiction avec le premier ou quij 

traitant isolément de certaines mesures spécifiques ue désarmement, méconnaissent 

l'interdépendance essentielle des différents aspects de ce problème et ne tiennent 

pas compte du fait que tout plan de désarmement, ·pour @tre acceptable_, doit être . . 
harmonieusement équilibré. 

Permettez-moi d'ajouter un mot à. propos des projets de résol'..ltion traitant des 

questions de procédure, en particulier .au sujet de la proposition visant à augmenter 

le nombredesmembres de la Commission du désarmement et de son Sous-Comité et de la 

suggestion tendant à. supprimer la Commission actuelle pour la remplacer par une 

Commission permanente du désarmement composée c.le tous les Etats Membres des 
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Nations Uhies. A notre grand regret, nous ne pourrons appuyer ni l'une ni 

l'autre de ces :propositions. Quelle que soit la. méthode employée, la conclusion 

d'un accord sur le désarmement dépendra finalement, selon nous, de la volonté 

-·~~r ,-.,•c--,........,- ~ 

! '> 

de poQrsuivre des négociations laborieuses de la part des puissances principalement 

intéreseéeso A nos yeux, un débat public ne saurait guère y contribuer. Si une 

discus~1on pu"tllig~e s'impose,la posaibilité nous est ol'ferte d.'y procéder 

en Assemblée générale comme au sein de cette Commissiono Il nous serr.ble inutile 

de se livrer à un débat public à toutes les étapes des négociations. Il n'est 

certainement pas utile} quant à nous, de supprimer la Co:t:mlission et le Sous-Comité 

du désarmement, car le sous-Cc%i~~é est, dans la structt.xe deB Notions Unies, le 

seul organisme où il est possib::!.e ~e procéd.er à des è5scusaion techniques détaillées 

entre les pays principaJ.ement int,ércsl'ë'és, en privé, dans un esprit de négociation 

et de compromis si indispensable pour aboutir à un accord. mutuel, seul moyen 

permettant de :résoudre définitivement le problème du dssnrmement. 

C'est pourquoi nous regrettons cincèrem.ent ç_u.e 1 1 'J.üon co7iétique ait jugé 

nécessaire de ne plus participer aux trave.ux du Sous-Comité. nous n'avons, je le 

crains 1 pas très bien compris l' argun:enta·~ion sur laquelle s'est fon.:iée 1' Union · 

soviétiqueo Nous nous demandons par exemple si le mot "ultimatum11 peut s'appliquer 

aux décisions de cette Commission prises à la majorité ou s'il ne convient pas 

plut$t à 1 1 attitucle de l'Union soviétique quand elle se refuse à approuver des 

décisions priseo par les organes des Nations Unies traitant du désarmement, Avec, 

j'en suis certain, de nombreux autres Membres de cette Commission, nous continuerons 

à espérer que l'Uhion soviétique réfléchira et reviendra sur sa désision. 

M. PE!J\EZ (Philippines) (interprétation de l'anglais) : La délégation 

desPhilippines désire expliquer sa position sur les divers projets de résolution 

soumis à la Commission. Nous voudrions tout d'abord parler de la question de la 

composition de la Commission et du Sous-Comité du désarmement qui, hier, a conduit 

l'Union soviétique à nous déclarer à b:~me-pouxpoint. qu'elle "ne participera pas 

à la Commission du désarmement et au Sous-Comité dans leur composition actuelle". 

(A/C.l/PVo890, p,ll) 
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On ne peut que déplorer l'attitude de l'Union soviétique qui, à nos yeux, 

n'est autre qu'une tentative d'exercer une pression sur les membres de la 

Commission afin qu'ils modifient la composition de la Commission et du Sous

Comité conformément à ses désil's. 

En se plaignant de la présentation des propositions occidentales qui 

constitue, selon plle, un ultimatu."ll, l'Union soviétique se rend elle-m@me coupable 

de la m@me ~aute à l'égard des membres de cette Commission, car on ne saurait 

raisonnablement interpréter autrement la déclaration de l'Union soviétique 

selon laquelle elle ne participera pas aux travaux de la Commission et du . 

Sous-Cpmité du désarmement dans leur composition actuelle, alors que nous sommes 

en train d'examiner_les diverses propositions relatives à la composition de ces 

organi_smes dont nous étudions les mél·.i tes en les comparant aux arguments de ceux 

qui sont partisans. du statu guo. Pratiquement, l'Union soviétique nous dit que 

nous pouvons adopter telle ou telle résolution, exprimer les sentiments de nos 

peuples contre la course aux armements, définir les raisons de nos convictions, 

nous :pouvons, dit~elle, faire tout cela, mais, ajoute-t-elle, aucune résolution 

qu'adoptera l'Assemblée ne la. convaincra qu'elle doit continuer à prendre part 

aux négociations sur le désa;rmement, à moine,bien E;lntendu, que nous ne fassions 

ce qu'elle veut. 

~- 'l 
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Cette attitude sape l'intégrité m@me de nos procédures car, ici, il faut que 

nous soyons libres d'agir conformément à la vérité, à la raison et la justice, 

conformément à notre conscience, et il nous faut respecter cette liberté che~·les 

autres. Les menaces de boycott ne peuvent en aucun cas @tre considéré~comme une 

tentative légitime de persuasion. Ce n'est pas la première fois que les 

Nations Unies ont eu à faire face à ces menaces. Nous ne pouvons pas nous 

laisser influencer par elles; il faut que nous agissions confor~ément à notre 

conviction. 

D'autre part, nous espérons que l'Union soviétique ne persistera pas dans 

cette attitude et continuera de rechercher avec nous la solution du problème si 

difficile du désarmement, afin que, comrae l'a dit le Ministre des affaires 

étrangères de l'URSS, M. Gromyko, nous puissions réussir à "justifier, dans une 

certaine mesure au moins, les espoirs de millions et de millions d 1hommes qui, 

dans le domaine du désarmement, attendent de nous non pas des paroles mais des 

actes" (A/Col/PV.867, P~ 42). 

Je passe maintenant à la proposition de 1 1Union soviétique (A/C.l/797) dans 

laquelle 1 1Union soviétique nous demande de dissoudre la présente Commission et son 

Sous-Comité actuel et de créer à la place une Cormnission permanente du désarmement 

composée de tous les ~embres de l'Organisation des Nations Unies; l'attitude 

adoptée hier par l'Union soviétique est la meill~ preuve du peu de valeur de 

cette proposition, car que nous ayons la Commission actuelle,ou la Commission plus 

quelques membres, ou la Commission de quatre-vingt-deux membres envisagée par 

l'Union soviétique, le fait essentiel est que les parties intéressées ont en fait 

un droit de veto sur les négociations ainsi que l'Union soviétique l'a clairement 

prouvé hier après-midi par sa déclaration. 

En d'autres mots, l'Union soviétique veut-elle nous dire que si une Commission 

permanente du désarmement composée de quatre-vingt-deux membres est créée, l'Union 

soviétique n'exercera pas son droit de veto et respectera les recrnmnandations 

prises à la majorité par cette Commission ? J 1en doute, Le succès des négo

ciations dépendra donc toujours de l'attitude des parties intéressées.Une modifica

tion dans la composition de la Commission ou de son Sous-Comité n'y changera rien, 

au surplus, comme nous l'avons dit au cours de la discussion générale, une taqon 
sérieuse et pratique d'envisager le . problème du désarmement sera plus propice à 

un accord~ Or, cette attitude serait impossible dans un organisme composé de 

quatre-vingt-deux membres. 
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En effet, nous pouvons dès maintenant prévoir que dans un tel organisme, le 

temps que les parties principalement intéressées pourraient.consacrer à l'examen 

des ·.problèmes si complexes qui leur seront soumis, serait perdu à des discours de 

propagande,et à des efforts faits pour persuader autant de membres que possible de 

voter pour tel ou tel projet. La délégation des Philippines ne peut donc appuyer 

la proposition de l'Union soviétique tendant à la création d 1une Commission perma

nente du désarme~en~ composée de ·quatre-vingt-deux membres. 

La·délégation q,ee Philippines regrette également·de ne pouvoir appuyer la 

proposition de l'Inde (A/C.l/1,177). Tout d'abord, il faut noter que le projet de 

l'Inde· ne :précise pas le nombre d'Etats qui seraient à ajouter à l'actuelle 

Commission du désarmement et à son Sous-Comité. Le projet ne dit pas davantage 

comment ces nouveau.x Etats devraient @tre choisis. :VJais même si ces détails étaient 

fournis, lesr raisons que, nous avons avancées contre la propositioh soviétique de 

créer une Commtssion p~;rl)lan~nte du désarmement de quatre-vingt-deu.Xmembres 

s'appliquent tout autant au projet de l'Inde, 

Au cours de la discussion; on a parlé de la suggestion·du Mexique. tendant à 

ce q~'un homme réputé, ayant un grand prestige, fasse office de médiateur ou de 

conciliateur- ·entre les principales parties intéressées. On n'a pas présenté de 

proposition formelle dans ce· s.e.ns, mais nous voudrions dire que. nous sommes d 1 accord 

avec le représentant du Pérou, M. Belaunde, lorsqu'il dit que ceci devra:i.t 

dépendre.avant tout des parties intéressées elles-mêmes, Si les deux parties sont 

d'accord pour dire qu'un tel médiateur ou conciliateur est.nécessaire,et si elles 

peuvent en outre se mettre d 1accprd sur un homme bénéficiant de leur confiance, 

nous serions en faveur d'une telle s:ugge·stion. Mais si la suggestion n'est pas 

acceptée à la fois par 1 'Union soviétique et· les Puissances occidentales, à quoi 

servirait-il que nous leur· imposions un tel médiateur ou conciliate.ur ? 

La délégation des Philippines votera en faveur du projet de résolution de la 

Belgique (A/3630/Corr,l). Nous voudrions nous associer aux vues exprimées ici, 

d'après lesquelles ce projet de résolution, dans sa version.actuelle, ne traite pas 

des problèmes politiques qui nous ont divisés jusqu'à maintenant,et stipulant qu'il 

vaudrait mieux conserver le texte dans sa teneur actuelle, Cependant, nous croyons 

que le deuxième amendement de la Pologne (A/C.l/L.185) qui demande de remplacer le 

membre de phrase qui suit le mot "nécessité" par le texte suivant : "De réaliser un 

accord de désarmement prévoyant des mesures efficaces de contrôle" au troisième 
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alinéa du préambule, est une amélioration de style qui renforce le projet de réso

lution et, par conséquent, nous sommes disposés à voter en sa faveur. 

Nous partageons les craintes qui viennent d 1être énoncées par le représentant 

de l'Irlande quant à un mauvais usage possible de la campagne d'informations prévue 

dans le texte belge. Cependant, nous voterons en faveur de ce texte car nous consi

dérons qu 1il faut que les peuples du monde soient avertis des dangers d'une course 

aux armements et nous espérons que cette campa~ne d'informations ne sera utilisée 

par aucun Etat Membre à des fins propres, mais que chaque Etat Membre permettra à 

sa population de connaître toute la vérité sur les suites de la course aux arme

ments. L'opinion publique mondiale sera alors en mesure de se faire une opinion 

sur le sujet. 

Quelles sont les recommandations que l'Assemblée générale devrait faire aux 

parties intéressées ? Nous pensons que l'Assemblée générale devrait, à l'unanimité; 

recommander la reprise des négociations sur le désarmement. Ily a des divergences 

de vues quant aux points sépcifiques dont l'Assemblée générale devrait faire une 

sorte de guide pour les futures négociations sur le désarmement. 

A ce sujet; quatre catégories -de propositions nous sont soumises. 
La première proposition monte en épingle la question des arrêts des essais atomiques 

et en fait une mesure isolée.. Le Japon, l'Inde et l'Union soviétique sont les 

principaux promoteurs de cette mesure. 

La seconde proposition, celle de l'Union sovj_étique, demanderait aux Etats 

possédant les armes nucléaires de s'engager de fa~on temporaire à ne pas utiliser 

les armes atomiques et les armes à l'hydrogène pendant cinq ans; pendant cette 

période on essaierait de réaliser un accord général de désarmement. 

La troisième proposition, celle du projet des vingt-quatre Puissances, demande 

la suspension i~médiate des essais d'armes nucléaires dès l'instant ou 1 1on se sera 

mis d'accord sur certaines mesures initiales qui sont vitales pour l'obtention d'un 

commencement de désarmement effectif. 

La quatrième proposition, celle contenue dans le projet de résolution yougoslave_. 

reprend la plupart des points envisagés dans les trois propositions ci-dessus 

mentionnées, mais les isole, rejetant ainsi la thèse d'unification contenue dans la 

proposition des vingt-quatre Puissances. 
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Il faudrait que les expériences cessent au plus tôt. Nous comprenons les 

soucis de ceux qui en proposent l 1arr€t. Nous pensons ~ourtar.t que 

l'Assemblée générale faillirait à sa responsabilité si elle n 1em.p€chait pas l'uti

lisation des armes déjà produites. Les expériences qui ont lieu actuellement 

sont faites sous contrôle, et la radioactivité est limitée. L'Assemblée générale 

manquerait à son devoir, cependant, si, dans sa résolution, elle n'insistait que 

sur une recommandation en faveur de la suspension des expériences nucléaires, 

sans que mention soit faite des aspects essentiels du problème du désarmement, 

comme l'arr€t de la fabrication des matières fissiles à des fins militaires, le 

transfert à des usages non militaires des stocks nucléaires existants et la 

réduction des forces armées et des armements. Il est vrai que l'arr€t des 

essais dissiperait les craintes que suscitent les effets délétères des retombées 

radioactives qui résultent des expériences. Cependant, en agissant ainsi, nous 

tromperions l'opinion publique. Elle croirait que, les expériences ayant pris 

fin, le danger d'une guerre atomique disparaîtrait, alors qu'en réalité nous 

n'aurion~ pas progressé d'un iota vers la fin de la fabrication des armes· 

nucléaires, tandis que m€me avec les connaissances· actuelles, et sans autres 

expériences, ces armes peuvent €tre rendues. mille fois plus meurtrières que 

les bombes relativement modestes qui o~t causé des destructio~s terribles à 

Nagasaki et Hiroshima. Ainsi, en reco~andant l'arrê't des expériences, sans 

décider d'autres mesures, on risquerait de duper le monde et de lui donner 

une impression fallacieuse de sécurité. 

Pour toutes ces raisons, après une étude consciencieuse des propositions 

présentées, nous ne pouvons leur accorder notre appui. 

Nous n 1 avons pas besoin de répéter les excellents arguments déjà avancés 

contre la proposition soviétique en faveur d'une simple déclaration des Etats 

possesseurs d'armes nucléaires assurant qu'ils ne les utiliseront pas. Soyons 

francs. Une telle déclaration ne serait qu'un gentleman's agreement, puisque 

rien ne lierait les parties que leur parole. Malheureusement, les parties n'ont 

pas confiance. S'il y avait confiance mutuelle, cette déclaration ne serait pas 

nécessaire.' Sans confiance mutuelle, elle ne signifierait rien. M. Gromyko 

nous a dit plusieurs fois que le monde vo~lait des actes et non des paroles. 
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Il convient donc de rejeter les propositions de l'Union soviétique tendant à 

résoudre le problème du désarmement par de simples paroles, si l'on applique le 

critère de H. Gromyko. 

Nous sommes reconnaissants à la Yougoslavie d'avoir tenté de présenter un 

projet de résolution qui tienne' compte de tous les points de vue. C'est un 

effort louable. Il faut cependant noter que ce projet de résolution ne donne 

pas de directives pour les négociations futures. D'autre part, l'amas 

de détails qui figu~dans ce texte, par son caractère contradictoire, ne fera 

que favoriser le désaccord et emp&cher le succès des négociations futures. En 

effet, 11 qui trop embrasse mal étreint 11
, et ce proverbe s'applique tout parti

culièrement au projet de résolution de la Yougoslavie. En fait, ce texte mentionne 

trop de détails. Il reflète les diverses positions adoptées s'agissant du 

problème du désarmement, sans préconiser aucune directive précise que l'Assemblée 

général pourrait et devrait recommander aux négociateurs. 

La délégation des Philippines est convaincue que le projet de résolution 

des vingt-quatre pays fournit, lui, des directives précises qui permettraient 

aux négociations de s'engager sur un ton réaliste. 

L'Union soviétique nous a dit dans ses protestations que la proposition 

des vingt-quatre pays constituait un ultimatum et qu'elle posait des conditions 

politiques. Nous ne comprenons vraiment pas pourquoi cet argument a été si 

souvent avancé. En effet, on ne peut trouver de telles conditions dans le 

projet en question. Pour en juger, nous devons nous baser sur son texte, et 

force nous est bien de conclure qu'il ne fait mention d'aucune condition de ce 

genre. 

En outre, le représentant des Etats-Unis, M. Cabot·Lodge, a déclaré 

catégoriquement ici que son Gouvernement, de m€me que toutes les Puis.sances 

occidentales, était pr€t à conclure un accord sur les mesures initiales énumérées 

dans le projet des vingt-quatre pays, sans la moindre condition d'ordre poli

tique. Nous n'avons aucune rai~on de douter de la sincérité de cette affirmation. 

L'Union soviétique et d'autres Etats ont également déclaré que le projet 

des vingt-quatre Puissances manquait .de souplesse, que tous ses éléments étaient 

liés entre eux, rendant tout accord impossible. ILms allons examiner cette 

objection. 
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Je crois qu'au stade actuel du débat tous ces doutes ont été dissipés. Dans 

notre première intervention, après que le représentant de la Pologne eut dit 

pour la première fois que le projet des vingt-quatre pays était un ultimatum, 

nous avons déclaré que ce texte était une base qui permettrait aux négociations 

de reprendre et de progresser dans la voie d'un accord sur le désarmement. 

Par la suite, le représentant du Canada a dit que la proposition des vingt-quatre 

n'était pas le seul moyen qui permettrait de faire des progrès dans la voie du 

désarmement. Hier, le représentant des Etats-Unis et celui de la France ont 

expressément confirmé cette opinion. 11 est donc absurde de supposer, comme 

l'a fait l'Union soviétique, que le projet de résolution en question est un 

texte rigide, un ultimatum, au moyen duquel on cherche à lier les mains aux 

négociateurs. Nous rejetons une pareille thèse. 

De l'avis de la délégation des Philippines, le projet de résolution des 

vingt-quatre Etats préconise certaines méthodes qui, aux yeux des auteurs, 

permettraient de faire des progrès vers un désal~ement général. Ce projet ne 

réduit en rien la liberté des parties de présenter d'autres propositions ou 

des contre-propositions, d'adopter d'autres mesures, de conclure d'autres accords 

au cours des négoc~ations. Les dispositions de ce texte ne constituent pas 

forcément le dernier mot, comme ses auteurs nous l'ont répété à maintes reprises. 

Nous avons été heureux de constater qu'hier, le représentant de la France, 

qui s'est déjà si souvent efforcé de trouver une solution à ce problème difficile, 

a renouvelé ses tentatives et nous a assurés que son Gouvernement était disposé 

à examiner de nouvelles propositions au cours des négociations, une fois celles-ci 

reprises. 

De~~ amendements ont été soumis au projet de résolution des vingt-quatre 

qui, selon nous, sont susceptibles de l'améliorer. Il s'agit en premier lieu 

de l'amendement présenté par la Norvège et le Pakistan (A/C.l/1.184). D'après 

ce texte, l'Assemblée 
11Prie la Conunission du désarmement d'inviter son Sous-Comité à consti

tuer - ce qui serait l'une de ses premières tâches -un groupe ou des 

groupes d'experts techniques chargés d'étudier des systèmes d'inspection 

pour les mesures de désarmement sur lesquelles le Sous-Comité parviendrait 

à un accord de principe et de lui faire rapport dans un délai déterminé." 
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Un disposit~f serait ain~i mis en place pour régler les aspects techniques du 

désarmement et .les .accords con~.i~~ entre les parties seraient rapidèment traduits 

en actes. 

Enftn, nous sommes heureux d'accepter l'amendemÉmt présenté en commun par 

les délégations de la Bolivie, ·de Costa-Rica, du Salvador, du Mexique et de 

l'Uruguay, qui ;ecol;IliD.ande' at1xEtats intéressés d 1 étudier la possibilité, à la fin 

de chacune des étape~ du désarmement, de con~acrer à l'amélioration des conditions 

de vie dans le monde entier et, en particulier, dans les pays moins développés~ 

les fonds ainsi rendus disponibles. 

Nous sommes en faveur de cet amendement sous sa forme actuelle ou 'sous une 

forme modifiée comme l'ont demandé certains Etats ici. Mon pays est au nombre de 

ceux qui sont insuffisamment développés et, sans doute, bénéficierait.:..il de ce 

programme. Toutefois il serait dans l'intéré't des Puissances qui doivent aider 

les pays sous-développés de le faire car, dans le monde que nous envisageons, 

où tous les' peuples vivront en tant que membres d 1 une seuJ.e et mé'me famille, 

la prospérité e~ le bi.en..:é'tre seront à l' avàntage de tous. 

Ne pouvons-nous pas exprimer l'espoir que le génie inventif de l'homme, 

qui a mainte~ant propulsé u~ chien dans l 1 espa~~ extra.;,atmosphérique, s'appliquera. 

avec une passion égale à résoudre le problème 'ae la survie des hommes ? ·L'UniOn· 
• f ", . • 

soviétique, qui a réalisé le premier de ces mira'cles, ne peut refuser de prendré~ au. 

même Ü tre que nous, la responsàbili té du miracle encore plus nécessaire de faire 

survivre le.genre humain, Nous refusons de croire que l'Union soviétique ne nous 

fera pas bénéficier de ses lumières. 

Le Prince Wan WAITHAYAKON (Thaïlande) (interyrétation de l'anglais) : 

Je voudrais, ainsi que les nombreux orateurs qui· m'ont précédé, vous féliciter, 

Monsieur le Président, en mon nom personnel et au nom de ma délégation, de votre 

élection unanime à la Présidence de la Première Commission. J'adresse les mé'mes 

chaleureuses félicitations au Vice-Président et au Rapporteur. 

C'est pour moi et ma délégation un vif plaisir de voir que, pour la première 

fois, le Président de la Première Commission de l'Assemblée générale est un 

Asiatique. Ce n'est pas un hommage rendu à vos seules qualités personnelles, 
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mais c'est la preuve de l'importance croissante du r6le joué par les délégations 

africaines et asiatiques àux Nations Unies, J'ajouterai que c'est la manifestation 

de la co1~iance de plus en plus grande que les groupes asiatiques et africains 

ont su gagner car, en vérité, nous travaillbns comme un groupe et non comme un 

bloc, Les nations asiatiques et africaines se réunissent en tant que groupe, 

se consultent mutuellement et, au cours de leurs conversations, elles s'efforcent, 

bien entendu, de parvenir à des solutions communes dans la mesure où c'est possible, 

Cependant chacune de nos délégations se réserve le droit de présenter ses propres 

initiatives et de vote.r comme elle 1 1 entend. 

Dans la question du désarmement que nous examinons maintenant, nous sommes 

saisis d'une proposition du Japon, de trois propositions de l'Inde, d'une propo

sition des délégations du Laos, du Libéria, des Philippines et de la Tunisie, 

qui ont participé au projet de résolution des vingt-quatre Puissances. Par 

conséquent, nous prenons part à la t~che commune; notre objectif est le mgme 

la défense de la paix en progressant dans le domaine du désarmement. 

Que réclament les peuples du monde ? La paix. Ils veulent que la guerre 

soit évitée, car ils savent que ce serait une guerre nucléaire, bien pire que 

les fléaux auxquels notre Charte fait allusion. Ce serait l'anéantissement de 

l 1 humanïté. Les peuples souhaitent donc arriver au désarmement. Ils n'ignorent 

pas que ce serait une mesure favorable à la sécurité et à la paix du monde, une 

mesure qui permettrait d'él.imi.ner le danger de guerre, 

Les initiatives unilatérales dans le domaine du désarmement sont difficiles 

alors que, dans certains cas, pour la réduction des forces armées et des armements, 

des initiatives données ont été possibles, Cependant ces décisions unilatérales 

ne dissipent pas la crainte de la guerre dans le monde. Ce que souhaite l'opinion 

publique mondiale, ciest un accord général de désarmement. J'insiste donc tout 

particulièrement sur la nécessité d'atteindre cet objectif. 

L'Article 26 de la Charte corrobore nos intentions puisqu'un système de 

réglementation des armements et des forces armées y est prévu. Un accord 

international compliqué est bien entendu nécessaire. La question du désarmement 

est, sans aucun doute, difficile parce que l'objectif du désarmement, ce n'est 

pas seulement une diminution quar1titative des armements et des forces armées, 
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mais c 1 est! aussi' favoriser la paix et la sécurité. Les divers facteurs du problème, 

m~me au stade initial, doivent ~tre traités dans leur ensemble, comme un tout 

homogène, avant d'être dissociés et examinés en détail. C'est pourquoi ma 

délégation approuve le projet de résolution commun des vingt-quatre Puissances, 

à la fois du point de vue de la priorité qu'il veut donner à un accord de 

désarmement et du point de vue des méthodes qu'il recommande. 

En ce qui concerne la teneur de ce projet de résolution, une question se 

pose. Si l'alinéa a) était supprimé, les peuples penseraient-ils qu'il existe une 

sécurité suffisante pour dissiper toutes craintes ? Je me suis posé la même 

question en supprimant par la pensée les autres alinéas. 

L'alinéa a) concèrne la suspension immédiate des essais d'armes nucléaires. 

Il est évidènt qu 1 il ne peut être supprimé parce qu'un accord sur la suspension 

des essais d'armes nucléaires est très certainement souha:i.té par tous les peuples. 

du monde. 

Il en est de même pour l'alinéa :b) qui traite de l'arrêt de la production de 

matières fissiles à des fins militaires et de l'affectation de la totalité de la 

production future de ces matières à des fins non militaires. 

La même observation s 1 applique à l'alinéa c) : réduction des stocks d'armes 

nucléaires selon un programme de transfert à des usages pacifiques, sur une base 

équitable et de réciprocité, et sous contrôle international, des stocks de 

matières fissiles prévus pour des fins militaires, Cet alinéa ne peut être 

supprimé car c'est un corollaire de l'alinéa a), 

L'alinéa d) s'applique à la réduction des forces armées et des armements 

au moyen ?'arrangements convenables assortis de garanties, On ne peut l'éliminer 

davantage que les précédents alinéas, car, sans cette réduction, la crainte de la 

guerre subsisterait dans lEi monde. 

Il en est de mê'me pour l'alinéa e) qui concerne la mise en place progressive 

d'un systeme de libre inspection, comportant des éléments terrestres et aériens, 

destiné à fournir une garantie contre l'éventualité d'une attaque par surprise, 

Cet alinéa doit être maintenu étant donné qu'un accord sur ce point rassurerait 

également l'opinion publique mondiale, 
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Quant à l'alinéa f) : étude en commun d· 1 un système d'inspection qui permet .. 

trait de s'assurer que l 1 énvoi d'objets à traver~ les espaces extra-atmosphériques 

ne se fera qu'à.des fins exdusivementpacifiques et scientifiques, je ne vois 

pas très clairement pourquoi il a été jugé nécessaire de l'inclure dans l'accord 

général de désarmement. Toutefois il s'agit d'une étude en commun qui, sans doute,. 

se rapporterait à un accord.sur les principes généraux. Ma dé;Légation ne 

s'opposera donc pas à l'insertion de l'alinéa f). 
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En ce qui concerne la procédure, ma délégation estime que les dispositions 

actuelles répondent bien aux exigences. A chaque session de·l'Assemblée générale, 

une discussion complète a lieu sur tous les aspects du problème du désarmement 

et toutes les délégations ont la possibilité d'exposer leurs idées et leurs 

propoaitions. Ensuite, la question est confiée à la Commission du désarmement et, 

aux ftns de négociations, au Sous-Comité. Mais-rien n'interdit à la Commission du 

désarmement de jouer un r8le plus actif et j'espère qu'il en sera pien ainsi. 

Je parlerai maintenant de la question de la suspension des explosions expérimen

tales d'armes nucléaires telle qu 1elle est traitée dans le projet de résolution du 

Japon et le projet de résolution revisé de l'Inde, ainsi que de la cessation de ces 

expériences qui fait l'objet du projet de résolution de la Yougoslavie. 

D'après le projet de résolution présenté par la délégation yougoslave dans le 

document A/C.l/L.l80, il semblerait) de l'avis de ma délégation, que la question 

de la cessation des explosions expérimentales d'armes nucléaires pourrait faire 

l'objet d'un accord distinct d'un accord ou de plusieurs accords sur les autres 

questions re~atives au désarmement. 

J'ai déjà déclaré que ma délégation accepte le projet de résolution commun des 

vingt-quatre Puissances selon lequel un accord sur le désarmement doit contenir des 

dispositions concernant la suspension immédiate des expériences nucléaires en m~e 

temps que des dispositions relatives à la cessation de la production des matières 

fissiles à des fins militaires et l'affectation de la totalité de la production 

future de ces matières à des fins non militaires, en y ajoutant également des 

dispositions concernant la réduction des stocks nucléaires au moyen d'un programme 

de transfert à des usages pacifiques des stocks de matières fissiles prévues pour 

des fins militaires. 

C'est la raison pour laquelle je ne pense pas que la question de la cessation 

des explosions expérimentales d'armes nucléaires pourrait faire l'objet d'un accord 

distinct d'un accord de principe sur les deux autres questions connexes. 

Cependant, dans le projet de résolution des vingt-quatre Puissances, le mot 

"suspension" s'applique, selon moi, à une suspension à long terme ou à ce que la 

délégation yougoslave appelle une "cessation". Je pourrais parfaitement concevoir 

une suspension à court terme ou ce que le représentant de la Suède appelle un 

moratoire. 
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. p'est dans cet esprit que j'ai examiné le projet de résolution du Japon qui 

figure dans le document A/C.l/1.174. Il invit~ les Etats Membres intéressés 

"à suspendre toutes les explosions expérimentales d'engins nucléaires à partir du 

moment où l'on sera parvenu à un accord de principe sur le système de surveillance 

et d'inspection nécessaire pour vérifier la suspension des essais jusqu'au moment 

où les débats sur le rapport de la Commission du désarmement, à la prochaine 

session ordinaire de l'Assemblée générale, auront ·pris fin 11
• 

Si j'éprouve une certaine difficulté à accepter ce projet de résolution, c'est 

parce qu'il ne laisse pas aux Etats Membres intéressés une liberté d'action suffi

sante pour déterminer les conditions dans lesquelles un accord sur la suspension 

des essais d'armes nucléaires peut @tre conclu. EQ fait, il s'agit dtun appel en 

faveur de la suspension des essais et non pas d'un appel adressé aux Etats Membres 

intéressés pour leur demander de se mettre d 1accord sur la suspension des essais. 

J'éprouve une difficulté s~mblable avec le projét de résolution de l'Inde ,· 

qui figure dans le document A/C.l/L.l76/Rev.4 et dont le paragraphe 3 est ainsi 

con~u : 

' Il a • 

"3. Fait appel aux Etats intéressés pour qu'ils .acceptent sans délai de 

suspendre les essais d'armes nücléaires et thermonucléaires et qu'ils avisent 

le Secrétaire général qu'ils sont disposés à le faire;". 

Le mot "acceptent11 ne signifie pas ici 11arriver à un accord", mais 11consentir 

De l'avis de ma délégation, nous devrions faire appel aux Etats Membres 

intéressés pour leùr demander d'arriver à un accord sur la suspension immédiate des 

explosions expérimentales d'armes nucléaires en tant que mesure propre à diminuer 

les craintes de l'humanité et à accélérer la conclusion d'un accord sur le désarmemt 

J'estime qu'une suspension des explosions expérimentales d'armes nucléaires 

est sincèrement désirée par tous les peuples. Je crois qu 1il es~ possible 

d'arriver à cette suspension, mais c'est aux Etats Membres intéressés qu'il devrai 

appartenir de se mettre d'accord sur les modalités et les conditions. Ils doivent 

savoir mieux que quiconque comment un accord pourrait @tre obtenu. Nous, particu

lièrement les représentants des petites Puissances, devons nous faire l'écho du 

désir des peuples qui veulent une suspension de ces expériences, afin que les grande 

Puissances intéressées soient de plus en plus conscientes de leurs responsabilités 

à cet égard; l'appel urgent et sincère que nous leur adressons devrait également 

témoigner de la confiance que nous leur accordons et de leurs efforts pour donner 

satisfaction à l'opinion mondiale. 
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Enfin, j.e tiens à déclarer que. lllE1 délégation accorde son appui au projet de 

résolution de la Belgique qui figure d~ns le document A/3630/Corr.l et à 1 1amen

detn.ent. d~s .cinq Puisse~.nces au projet de résolU:tion commun, que 1 1 on trouve dans le 

document. A/C.l/1.181. . 

- ·M~ KISSELEV (République socialiste soviétique de Biélorussie) 

(interprétation du russe)' : La-Première Commission est appelée à se prononcer sur 

plus·de dix projets de ·résolutions relatifs au désarmement et ma délégation désire 

expose:t son op:f.nion·sur ces projets. 

- Dans le. projet dé résolution présenté par la déléga tien de 1 'Union soviétique 

le 28 octobre de cette année, ·on reconunande la création d'une commis.sion permanente 

du désarmement composée de tous les Etats .Membres de~ Nations Unies, après la 

suppression de:la Commission du désarmement actuelle et de son Sous-Comité. L~ 

raison de'cette. proposition, c'est que l 1 i:j~.ctiv;i.té de la Commission du désa1·mement 

depuis dix ans et cel].e de son Sous-Comit~ depuis quatre ans n'ont été d'aucune 

utilité et n'ont pas fait progresser d'un seul pas le problème du désarmement. 

L'opinion publi.que est -lassè de _voir la.·-question du désarmement discutée, d'entendre 

de belles promesses:; d'assister .. à des manoeuvr.es et à-des tergiversations diplo

matiques; elle estime que l'on ne doit pas plaisanter avec les. bombes à 1 1hydrogènej 

elle veut iarpaix ët .la paix seule. ·. 

Reflétant cette opinion, le représentant de l'Union soviétique, dans sa décla

ration d 1hier 4·novémbre, devant cette Commias.ion, s'est exprimé en ces terme.s : 

-.. l'Le Gouvernement soviétique estime que ;tcnJ;tes l~s tentatives d'utiliser 

-1er Sous-Comité à des fins producti vee ont ~té el).tièrement épuisées. Dans ces 

· condi tiens; le .. Gouvernement soyiét:ique ·ne voit au,cun sens à participer pl.us 

longtemps· aux trava~.de- la Commiss,ion du désarmement des Nations Unies· et de 

son SoUs-Comit:é." (A/Cr-l./PIJ..890, :page· 11). 

Cet'te déclaràtion n 1 est. pas· 1 t ef:t'et du hasard; ell.e est m!trement. réfléchie et 

fondée -sur un examen général et prolongé de la .. situation ·créée dans le domaine. du 

désarmement. 
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Les effectifs étroits du Sous-Comité qu:i. est composé, d'une pa::t, de quatre 

Etats membres dù bloc agresslf de l'OTAN et de l'autre de l'Union so·rié'tique, ne 

permettent pas la participation de nombreux pays à l'examen du problème d1.1 

désarmement. Nous voyons Q.ue les travaux du Sous-Comité du désarmement sont 

absolument infructueux et rJ_Ue la Commission du désarmement ne joue en fait que 

le r61e d'u:v~ s:tmple boîte aux lettres, comme l'a très bien dit le représentant 

de l'Inde. 

Les cercles dirigeants cles Eta.ts-·Un:ts d' Amérj_que, du Royaume-Uni, de la. 

France et du Canada ne •reulent pas désarme·:·. Ils ont utilisé le Sous-Comité 

comme écre.n pour masqne r la coux se a'1X a::t:t1E!ments des ]C• .. ;y-::: de 1 1 O'l'AN. Ils ont 

besoin de ces pourparlBrs sur le désa:r.;nemen·.; pou.:- s' ér~,eer en défenseurs du 

désarrr1ement, pour duper l'opinion publique mon,~j.ale.. Tm.:t le monde sait aussi 

que la façon dont le êtésa.rmement est examiné ,au Sous-Cc:aité est absolument négative. 

Les délibérations étalent ultra-secrètes, C·! qt'.~c ne con".:.rib'L'aj.t pas. au succès 

des travaux. Dans sa déclaration d 1 hier, le r ... ,prérentant des Et3-ts-Unis, M. Lodge.1 

a voulu prouver que l'examen à huis clos des p~oblèmes du ~ésarmement par un groupe 

restreint: de pays membres fournissait des résultats p~si ~ifs. I·ialheureusement, 

cela ne correspond pas à la réalitéo Le Sous-Comité a te~u 71 séances à 

huis clos et aucu.n résultat n'a. été obtenu() Le représentant des Etats-Unis a 

voùlu déformer la déclaration duGouvernement sovi6tique en affirmant que 1 1Union 
' ' . . .. ~ . ' ' ' . ' . ' . 

soviétique ne voulait plus continuer à examiner le problème du désarme~ent. 

M. Jules Moch, · r.eprésenta.nt dè ia Frà.nce, s '.est ël.écla.ré enti~rement solida.ire 

de la déclaration du représent.a.nt des ·Etats-Unis. Mais il n 1en est rien., C'est 

le contraire qui est vrai. La.dernière proposition de l'Union sovi,étique vi~ant 

à 'la ·création d'urie commission permanente d~ désarmenent des Nations Unies est dictée 

par le désir sincère de 1 'Union soviétique de fairr.;: sortir les négociations de 

l'ornière et de permettre :à tous les Membre's de l'Organisation de ?ontribuer à 

cette réussite. Les débats qui viennent de prendre fin sur la question de la 

réduction des armements et des forces armées et sur l'interdictlon de l'arme atomique 

et à l'hydrogène ont montré que la majorité des Etats Membres ressent une appré

hension naturelle du fait qu'aucun progr~s n'a été fait dans ce domaine. Beaucoup de 

délégations ont indiqué, à juste titre, que le problème du désarmement deva.i.t ~tre 
réglé sans retard si l'on voulait écarter le danger d 1un3 guerre nucléaire destruc

trice, menace qui pèse sur les peuples du monde. 
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Diverses propositions ont été faites ici pour accélérer et faciliter la 

solution du problème fondamental. Il y en a beaucoup. Certs.ines déléga-tions ont 

eu raison de noter qu'un accord sur le désarmement serait facilité pgr l'augmen

tation des effectifs des organes qui s'occupent de ce proolème. Il n'est pas 

normal que 70 Etats soient écartés de toute par-~icipation à l'examen du problème. 

Or les gou:r~ri:.-.:rnents de ces Etats montrent 1 1 intérêt qu; ils portent à la solution 

du problème du désarmement par des propositions dont l'examen pourrait faciliter 

un rapprochement des points de vue. Mais à l'heure actuelle, ces propositions ne 

sont en pratique pas examinées ni étudiées par le Sous-Comité. 

En tenant compte de tous ces éléments, nous considérons que la proposition de 

l'Union soviétique demandant la création d'une commiss:~on perMnente du désar

mement, est fort opportune et mérite d'être étudiée. Le projet de résolution sur 

cette question prévoit la composition de la commission permanente, ses t~ches et 

la procédure qu'elle devra suivre. L'adoption de la proposition soviétique signi

fierait que l'on éliminerait les défa~ts sérieux des organes qui s'occupent, 

actuellement du désarmement aux Nations Unies et dont j 1ai déjà parlé. C1est 

pourquoi, ma délégation appuie la proposition soviétique en vue de la création 

d 1une commission permanente du désarmement et demande aux autres membres de la 

Commission politique de l'appuyer également, Nous sommes persuadés que l'adoption 

de cette propositi.on faciliterait la solution du problème, de même que l'adoption 

en commission politique des projets de résolution de l'Union soviétique où il 

est proposé que les Etats disposant d'armes nucléaires s'engagent d'abord à ne pas les 

utiliser pendant cinq ans et ensuite qu'ils cessent de faire des essais d'armes 

nucléaires pendant deux ou trois ans à dater du 1er janvier 1958. 
Nous avons parlé en détail de ces projets a'J. cours de la discussion générale, 

c'est pourquoi je n'y reviens pas maintenant. 

Quelques mots maintenant sur les autres projets de résolution présentés à 

la Première Commission. Nous estimons que le projet de résolution de la délé

gation belge dans sa teneur actuelle ne facilite en rien la solution du problème 

essentiel qui se pose à nous, à savoir la conclusion d'un accord sur le désar

mement. Une action d'information sur la course aux armements, dont il est question 

dans le projet de résolution belge, n'écartera en rien la menace d'une guerre 

atomique, Or, il nous faut consacrer tous nos efforts à cette t~che là : ~éduction 

des armements et des forces armées, cessation des essais d'armes nucléaires, C'est 

pourquoi ma délégation ne pourra appuyer le projet de résolution belge que si l'on 

adoptait les amendements présentés par la délégation polonaise. Ces amendements 
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ai!léliorent sensiblement le projet de résolution de la Belgique et lui donnent 

un. caraqtère plus positif. 

E:1. ce qui concer.ne le projet du Japon, nous avons déjà indiqué rtue:'..s en 

étaient les défauts~ . ):leconnaissant en principe la nécessité de cesser les 

expériences d'armes atomiques et à l'hydrogène, le projet de résolution jàponais 

fait è6~e:r.dro, en, fa~t, .}a solution de ce problème d'un accord sur les autres 

problèmes ùu désarmt?ment .. et ceci, comme l'expérience l'a montré, emp@che un 

accord sur cette question si importante de la cessation des ·es:.-Jais d 'e,rmes 

nucléair.es. Il est clair que c'est la m@me philosophie qui inspire le projet 

de résolution des vingt-quatre. 

'. •l. 
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Ainsi, il est impossible de réaliser un accord sur le désarmement; il est m@me 

impocsible de se mettre d 1accord pour arr@ter les essais d 1armeo nucléaires. 

D' ailleurs1 c'est ce résultat que recherche le projet de résolution des vingt-quatre 

pays; il veut imposer le point de vue de l'une des parties, et cela ne facilite en 

rien 1 1accord; nous estimons qu'en fait, cela. compliquera les efforts qui seront 

déployc~s plus tard en vue d'aboutir à un accord. Pour ces raisons 1 la délégation 

de la Biélorussie votera contre le projet de résolution des vingt-quatre. 

J 1en ai terminé des observations que ma délégation désirait formuler sur les 

divers projets de résolution dont la F-.cemière Commission est saisieo 

La délégation de la R6publique socialiste soviétique de Biélorussie exprime 

1 1espoir que la Première Corrmission appuiera les nouvelles propositions soviétiques, 

car ces propositions permettront de régler le plus rapidement possible les problèmes 

soulevés par la question du déllarmement, d'amener une détente internationale, de 

mettre fin à la guerre froide et de rétablir la confiance entre les nations. 

1-1~ TI\RABANOV (Bulgarie) : Les débats sur la question du désarme:ment qui 

se sont déroulés devant cette Commission, quoique parfois désordonnés et m@me 

contradictoires, permettent de dégager certaines conclusions générales et, jusqu'à 

un certain point, d 1éclairer le contenu des projets de résolution présentés ici par 

les différents pays et parties en présence. L'interprétation du contenu de ces 

propositions, surtout celle qui a été donnée dans les interventions des délégations 

qui ont soumis les projets de résolution à l'Assemblée générale nous permet 

d'entrevoir les conséquences et les résultats que nous devons attendre de leur 

application pratique une fois que ces résolutions auront été adoptées. 

Quelles sont donc les constatations générales qui 1 dans 1 1état actuel de la 

discussion se dégagent et s'imposent? 

En premier lieu, si la guerre a toujours été une calamité pour ·les peuples 

durant toute l'histoire de l'humanité, elle sera, à 1 1ère des armes atomiques et 

thermonucléaires, un véritable désastre pour des pays entiers et pour des centaines 

de millions d1@tres humains. L'existence m@me des armes atomiques et thermonucléaires 

dans les armements des Etats est déjà un danger et une menace pour la paix et 

11existence meme de populations entières dans certaines régions du monde, vouées 

d 1avance à une destruction presque totale en cas de conflagration armée générale. 
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En second lieu, les peuples du monde entier, grands et petits, les plus 

avancés f-l,ussi bien que les plus arriérés, sont unanimes à reconnaître gue la 

question du ,désarmement est la plu·s importante parmi tous les problèmes interna

tione.ux: de notre époque et qu 1 elle est également la plus actuelle et la plus 
urgentoo 

E:1 troisième lieu, les effets des radiations émises par les explosions 

expérimantaies.atomiques et thermonucléaires, quoique encore insuffisamment 

étudiées, sont, nous le savons, un danger croissant pour l'humanité entière. 

Le. fait mê'me que tous les effets des radiations ne sent pas encore complètement · 

connus devrait nous. inoitor à prendre des mesures afin d 1arrgter les expériences 

En quatrième lieu, si la décision finale au sujet d'un accord sur le désar.:. 

mement et surtout au sujet de l'élimination des armes atomiql.4es et thermonucléaires 

de l'armement des Etats dépend des grandes Puissances et tout particulièrement des 

nations qui possèdent ces armes, les petits pays et t.Cïi;S les peuples· du monde 

êntier sont néanmoins profondément intéressés à c0 ç:1ïun s.~cord soit conclu sùr 

ce problème, Les petits pays etles 'peuples y sont d'autont plus intéressés qu'ils 

risquent de devenir les victimes innocentes d 1une conflagra.tion·générale 'dans 

laquelle les armes atomiques et thermonucléaires, étant donné 1 1état actuel des 

choses, auront à jouer un r8le de :premier ordre:~ 

En cinquième lieu,1 1opinion publique mondiale est très en avance sur les 

, opinions exprimées ici par certaines délégations dans le domaine de 1' interdiction 

.de. 1 1 emploi des armes atomiques et thermonucléaires et dans celui de la cessation 

des explosions expérimentales. 

En sixième ·lieu, il a été unanimement reconnu que, vu· lès dif:f'icult6s énormes 

qui se dressent sur la voie d'un désarmement général - difficultés qui sont dues 

surtout aumanque de confiance entre les parties intéressées- il serait plus 

raisonnable de commencer par conclure des accords partiels au sujet des questions 

·sur lesquelles, de l'avis des parties, il existe un accord de principe. 
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Telles sont quelques-unes des constatations qu'il est possible de tirer du 

lm.-e et importent débat qui s'est instauré 1 à propos du d.ésarruemer.:+; 7 à. la. présente 

session de l'Assemblée générale. Il faut que les projets de r~solution soumis à 

cette assemblée répondent aux voeux unanimes des masses popula.ires du rr.onde entier 1 

aux voeux exprimés par les peuples. Par conséquent, les projets de résolution K2 

déposcis doivent @tre examinés à la lumière de ces constatations. 

Le projet de résolution des vingt-quatre Puissances (A/C.l/Lol79) exprime le 

point de vue des q_uatre Puissances du Pacte de l'Atlantigue Nord qui étaient 

membres du Sous-Comité du dés~rmement; les termes m@~eR de ce projet reprennent 

exactement les propositions faites par les quatre représ:;ntants du Pacte de 

l'Atlantique Nord à la séance du 29 août du Sous-Comité à Londres, Ces propositions 

sont. connues de l'opinion publique; elles ont été développées ici dans les inter

ventions des représentants des pays occidentaux qui en sont les auteurs. 

Le représentant des Etats-Unis a déclaré devant la Première Commission, le 

10 octobre 1957, que son gouvernement ne pourrait s 2acquitter de ses responsabilités 

s 1 il permettait que les Etats-Unis soient moins forts que tout autre Ete.t ou 

groupe d 1Etats qui, dans le langage spécial de la diplomatie américaine, seraient 

des agresseurs potentiels& En réalité, le Gouvernement des Etats-Unis fait tout 

ce qu 1il peut pour s 1assurer une suprématie militaire; toute la politique étrangère 

des Etats-Unis est fondée sur la politique de la position de force, sur la fameuse 

formule 11au bord. du précipice", formule émanant du Secrétaire d'Etat d.es Etats-Unis, 

Les partenaires des Etats-Unis au Sous-Comité de la Commission du désarmement 

et leurs alliés de l'OTAN ne se sont pas fait attend.re. Le représentant du 

Royaume-Uni au Sous-Comité du désarmement et à la présente session de 1 1Assemblée 

générale a, en effet, exprimé la crainte que cértains peuvent déjà @tre tentés 

d'exploiter le jeu des circonstances et de créer un climat d. 1impatience 1 un climat 

dans lequel il serait possible de dire "qu'il fsut à tout prix que l'Assemblée 

fasse quelque chose cette fois"ci et qu'elle prenne certaines mesures, tout au moins: 

La crainte d.e voir se créer ce climat favorable qui permettrait d.e prendre certaines 

mesures tout au moins - cette expression est empruntée au représentant du 

Royaume-Uni ... au sujet du désarmement amène ce représentant à se lancer dans une 

d.éfense en règle de la sécurité mondiale fondée "sur la force armée et sur la force 

du frein nucléaire 11
• 
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A partir d 1une telle position, il n'est pas étonnant de voir le représentant 

du Royaume-Uni chercher des raisons pour ne pas suspendre les explosions expéri• . 
. . 

mentales atoni:i.ques et thermonucléaires; c'est aussi pourquoi il cherche à démontr.er 

que :1~ danger "que peuvent présenter les es_sais nucléaires pour la san~é h~ine 
ne devraient pas être exagérés "• Que n'es;c.~on allé le d.er..ander aux habitants 

d 1 Hirosh.ima e~ de Nagasaki, ou aux p@cheurs japonais du Pacifique! , 

Il a déjà été signalé ici que le projet de résolution déposé par les vingt~ 

quatre Puissances lie la question de la cessation des essail!l nucléaires, à dt autres 

problèmes rendus insolubles p~, les Puissances occidentales elles-m@mes. 

,)· 

; ~· : . 

; ..... 

"_:, . ·~ 

-./ ~~ 

.. , . 'J;·· ., 

l ~ . i. ' • .· ·: 

... . ' ~ : 

r .~ ' 

• ''l ~ • 

')''' 

·-;·. 

·., 1 ~' : 

.. 1. 
',•, .'. ~ . "': 1.' 



MG/fh AjC.l/PV~~91 
.. _ 66 -

- ·~;~ -·-,..,~~T""~.';m 

M. Tarabanov (Bulgarie) 

En contradiction avec toutes les résolutions votées jusqu'à présent par 

l'Assemblée générale sur le désarmement, ce projet de résolution des Pû.issances 

occidentales évite de mentionner l'interdiction des armes nucléaires et l'engagement 

solennel de ne pas en faire usage. L'interdiction de l'emploi des armes nucléaires 

qui interviendra par la suite aura certainement pour effet de dcnner une forte 

poussée à ltopinionpublique dans tous les pays, y compris ceux qui produisent des 

armes nucléaires, contre la fabrication de ces armes de destruction massive 

du moment qu'elles ne seront plus employées dans l'avenir. C'est certainemen~ 

ce que craignent les milieux intéressés à la production des armes nucléaires et 

ctest pour cela qu'on cherche à éviter toute mention de cette question dans le 

projet de résolution des vingt-quatre Puissances. 

Pour la première fois depuis la création de l'Organisation des Nations Unies, 

on s'efforce d'utiliser celle-ci pour imposer un ultimatum en matière 

de désarmement, pour imposer l'opinion d'une des parties à l'autre par l'adoption 

du projet de résolution des vingt-quatre Puissances. Il est pourtant évièent que 

ce n'est pas en posant un ultimatum que l'on facilitera la solution du problème 

dans l'état actuel du développement de la civilisation et de la technique. 

Pourquoi alors cette insistance en vue de faire adopter une proposition qui rendra 

la solution du problème beaucoup plus difficile et qui bloquera toute possibilité 

de pourparlers et toute possibilité de désarmement? C1est parce que toute la 

politique des Etats membres de l'OTAN est construite sur leur prétendue suprématie 

dans le domaine des armes nucléaires et sur la politique de la position de ferce. 

Les décisions récentes des dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni 

en sont une confirmation. Le but essentiel de la prochaine Conférence des Etats 

mernhres de 1 'Organisation du Traité de 1 'Atlantique-Nord étant clairement défini ••• 

Le PRESIDENT : Je m'excuse d'interrompre le représentant de la Bulgarie, 

mais je dois attirer son attirer son attention sur le fait que nous sommes en train 

de discuter les projets de résolutions et les amendements y relatifs. Nous avons 

déjà eu une large discussion générale au cours de laquelle le représentant de la 

Bulgarie a eu l'occasion d'exposer son point de vue. Je lui saurais donc gré de 
bien vouloir s'en tenir à l'examen des projets de résolutions et des amendements 

qui s'y rapportent. 
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M •. T.ABABANOV (~ulgarie) : C test sur les projets de résolutions que je · 

parle en ce moment 1 . Monsieur le Président, et je m:'!:~fforca prâcisément de définir .. '. . ' . " 

certaines positions .. 

L9: décision de convoquer cette Conférence résulte des c::mquêtes scientifiques 

de l'Union soviétique à des fi~~ pacifiques et nous. sommes heureux de saiair 

l'occasion qui nous est offerte pour 1 1en féliciter. chaleureusement au uom de la 

République populaire de nulgarie ~ Cette dE!cision témo:l.gne de 1 .1état è. 1espri t qui 
·, . . ' ' . 

existe dans les cercle~ .-dirigeants des principaux pays;. membres de 1 10TAN. Les. 
.. •.·1 '·' ··. . ' . 

explic.at~ons fournies de;y;ant cet·::;e Commission par le.G représentants des pays 
' .; . . ~ ' ,: .. : . . . . . 

oc.ciè.entau.x au: suJet de. 1 1 arr~t de la production des matières fiss-iles à des fins 
• ~ • • ' • ' 1 • ' 

mthli taires son;t AAe pr.euve I?UPPlément;aire de leur manque de sincérité e1.1. ce. qui 
. . . ' ~ ... . . 

concerne la cessation de la fabrica1:;ion des armes nucléaires et leur, interdiction. 

On.nous propose l'arrêt de la. production future des. matières fissiles sans que . 
. i'.. ·:. . • . . ·'· . . 

cette m~sure soit accompagnée d 1un accord ou lflê'I!le d'un engagement sur l·1 int!e::-dic~ion .. . . . " .· . . ·'· . . . . ' 

catégoriqu~ de l'arme nucléaire, ~ur sa nct,.fe hors.la loi 1 sur son élimination des 

armements des Etats. On refuse en outre de mettre .. fin e.ux explosiçms· expé'r;!.wen.-
.' • ; : ·. . ' .. •. • ••. \' J. . • 

tales et cette attitude ne peut avoir po~r résultat que l'ex~ension ultéri~u~e de 
··' . .· ). '"', '- . . ' 

la production dtarmes nucléa~res et la contt~uat~o~.de la ~ourse aux armements. 

La,délégation de la République.popule.~r~ .d,e Bu,lgarie1ne,peut.pas.app~yer 
' .· •, . .... '·· . . . . ' 

un projet de résolution qui chercb,e ~ di71ise:r l 'Ass~mblée, gé:r;1érale et à 
. , ' ' . ·~ . . . ! 1 • • • • • • • ~-

assurer la suprématie militaire à. c~rtains mil+.e.ux impérialistes et militarist~s 
. ' . . ' . ~. ) " . .. 

des pays ocGJdenta.ux. Ce projet d.r."·résol\'l,tiO,B a pour. but de .créer d~s dif:ficuJ.tés .. 

insurmon~abl.ef? sur la voie du désarmement., ;. 
,• : • • •• ô • 

Pour autant ,que le. problème du désarmE;l:ment intéresse vivement tous ·les · · 
- " t .. ' • '· ·: • ~ .... '. l '. • . ' • . . ' ' . 

peuples et tous les pays; pouz: ,.autant 1 par. cons.~quep.t, que les grands peuples. 

aussi bien que les petits, que les grands pays ausni bien que les petits doivent 

avoir la possibilit~ de participer à la recherche de la solution de ce problème 

et dtapporter une contribution active au désarmement général, la délégation de 

la Répuolique populaire de Bulgarie salue avec satisfaction la proposition 

contenue dans le projet de résolution présenté par la délégation de l'Union 

soviétique le 28 octobre (A/C.l/797) et tendant à instituer une Commission 

permanente du désarmement qui étudierait en permanence toutes les propositions dont 

elle serait saisie et ferait rapport à l 1Assemblée générale. 
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On a. essayé, àu cours de la discussion générale, de rejeter toute idée 

d 1élargissement de ·ra Commission du désarmement sous prétexte qu'il est plus 

facile de travailler dans un organe plut6t restreint que dans une assemblée de 

quatre-vingt-deux membres et qu'il est plus aisé d'~btenir des résultats dans 

l'intimité et le secret que sous le feu. des lumières de l'opinion publique. 

Mais n'est-il pas évident que, si les débats se déroulent sous l 1attention 

soutenue des peuples qui désirent ardemment que des résultats réels soient 

atteints dans le domaine du désarmement, certaines délégations seront sans doute 

encouragées à aller de l'avant? La crainte que la publicité ne soit de nature à 

g~ner les travaux d'une telle Commission n'est pas justifiée. Plus de dix ans 

de travail dans l'ombre et le secret n'ont abouti à rien de concret et de tangible 

dans le domaine du désarmement. Au contraire, on a vu croître dangereusement 

les armements nucléaires et les budgets militaires. 

Certaines délégations ont dit qu'une Commission permanente de quatre-vingt-deux 

membres serait utilisée à des fins de propagande. Pourquoi craint-on la propa

gande en faveur du désarmement et contre la guerre? N'a~t-on pas introduit ici 

un projet de résolution soutenu par les principaux participants de l'OTAN dans 

le ~ut, précisément, d'organiser la propagande contre les dévastations que 

peuvent occasionner les armes nucléaires?' Est-ce que la propagande est consi-

dérée favorablement lorsqu'elle se pr~te aux fins poursuivies par certainS milieux 

impérialistes ou lorsqu'elle peut ~tre exploitée·par eùX? Craint-on dé donner à 

tous les Etats l•occasion d'exprimer leur opinion sur le problèJ.:1e vital du 

désarmement et de la. paix? Croit-on que cette propagande serait trop dangereuse? 

Une Commission permanente du désarmement qui donnerait la possibilité à tous les 

Etats d'exprimer librement leur opinion, de présenter des suggestions et de les 

défendre ne serait certainement pas une perte de temps. 
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Au contraire;, elle permettra de réduire la répétition de~:.m@m.es arguments dans 

un Sous .. comi té où il n'y a que deux parties en présence, les représentants de 

l'OTAN, d'une part, l'URSS de l'autre. La participation de•·tous les pays, y 

compris ce1J.X dont les populations sont le plus directement menacées par les 

rad~a~iops ,des explosions nucléaires, dans les discussions permanentes sur le 

désarmement .. donnera un nouvel élan, .nous e.n sommes certains, à la solution de ~e 

problème vital pour,l'humanité • 

. ;D'autre part, la proposition soviétique n'exçlut pas les contacts directs 

entre les délégations des grandes Puissances,non plus qu'entre les petites. ·Au 

contraire, elle les.pr~suppose, elle les organise, la structure de la Comrn:\.ssion 

devant. gtre spécialement cangue de maDière à faciliter de tels contacts. , 

Une autre proposition soviétique .., contenue dans le doGument A/C,l/L•l.75 

du 24 septembre, concernant 1 1 engagement so;J,.ennel et tempor~ire .çies .\Etats produi ... 

sant desarmes nucléaires de ne pas l~S: utiliser pendant, une période de cinq ans 

au moins 1 période .. GiUJ;ant laquelle des ~f:forts devront ~tre f~its pour arrj;ver.!à 

un accor;d général., ~ur le désarm~ment - r~;t:,ient à juste .titre l'attention d ':un 

grand no;mbre q.e dél.égetionf.J• . ·C.ette, .propof:lition, qui est une .mesure :partiellë sur · 
' ., .... . 

la v.gie du9-é~armement, r~pond al,l dés.ir ~;~rdent des peuples du:'mondè .entier .de' 

vo~r,-:les Eta~s 1 .ie;"t; su:rrtou~ l.es gli':anQ.es Pu.iss~;~nces, s'engager !lans la voie du 

désarmement et ll~us. J?,art,i,culièremen:t de l'élimination des armes nucléa:ires•· ··Dans 

cet ord~~ d'idéess'in.sèr,e,.a;usa;i l€1· proposi~ion soviétique, contenue dans le·· 
l ~ - ' • • • 

document A/3674 du 20 .septembre, visa~nt .la qonclusion d'un accord sur la .cessation 

des .~ssais d'armes atop1iques et à l'hydrogène. Tenant compte du grand désir des 

peuples que ces~e l'eD1poisonnement de l'atmosphère par ,des radiations,provenant 

des explosions expér~mentales, elle vise en même temps à couper court au développe

ment de ces armes meurtrières qui doivent servir à l'extermination de centaines 

de millions d'~tres humains. La délégation de la République populaire de Bulgarie 

votera pour ces deux propositions, qui visent à donner up début d'exécution à 

la question du désaJ;'mement, :à la faire démarrer du point mort où elle .setrouve 

et,. par :Là m@me, à créer une atmosphère de confiance propice .à la poursuite 

fructueuse d'un accord général sur le désarmement. 
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M. Tarabanov (Bulgarie) 

Par co~tre, nous ne pourrions pas nous rallier au projet de résolution 

japonais, cont~nu dans le document A/C,l/1.174, du 23 septembre, qui, partant 

de la nécessité d'un arr~t des essais d'armes nucléaires - idée bonne et 

intéressante en soi - lie artificiellement et sans raison aucune la cessation 

des explosioqs expérimentales à toutes les questions difficiles, voire insolubles 

pour le moment, que les délégations des .Puissances occidentales au Sous-Cami té 

du désarmement ont cru devoir placer sur le chemin du désarmement. 

La proposition belge ... A/3630-, du 17 septembre - se rapporte à une question 

particulière, celle d'une large information des peuples sur les risques de 

dévastation sans précédent que les armes nucléaires et de destruction massive 

font peser sur l'humanité. Elle mériterait une considération spéciale si elle 

n'était susceptible d'~tre utilisée dans le but d'apaiser les appréhensions des 

peuples à l'égard des armes nucléaires et de la continuation des explosions 

expérimentales,, Si.l 1 on songe au sort d'une autre résolution de l'Assemblée 

générale, votée en 1947, relative à l'interdiction de la propagande en faveur 

d'une nouvelle guer:r:-e dans certai.ns pays occidentaux, il est à craindre que le 

projet de résolution proposé par la Q.élégation belge n'ait le m~e sort. Plus 

encore, la rédaction même des motifs du projet de résolution pr~te· à l'ambiguité 

et à des interprétations autres ·que celles contenues dans le dispositif, En effet, 

le préambule du projet de résolution belge est lié d'une façon très nette aux 

buts poursuivis dans le projet de résolution des vingt-quatre Puissances. Nous 

avons donc.certaines appréhensions sur la possibilité que pourrait donner ce 

projet de résolution à la propagande des théories développées par certains repré

sentants des pays occidentaux, qui ont déclaré ici qu'il n'existe aucun danger 

pour l'humanité à la continuation des _explosions expédmentales. 

Si ce projet de résolution belge était amendé de façon à per~ettre une 

nette compréhension de ses buts . qomme le propose la délégation polonaise, nous 

pourrions voter en sa faveur. Dans son te~tB actuel, nous ne pourrons pas nous 

associer à une proposition qui pourrait servir à noyer sous un flot de propagande 

les questions ·principales et importantes du désarmement, et cela pour la continua

tion des explosions expérimentales, pour l'établissement d'un contr8le là où il 

n'est pas nécessaire, là où il est absolument superflu • 



GT/LV AjC.ljPV .891 
- 73 ..: 

M. Tarabanov (Bulgarie) 

Telle est la pQ.si tian de la. délégation de la Répu'bligue populaire de 

Bulgarie sur certains .des projets de résolution soumis à la commission. T:::llle·s · 

sont aussi les cons~<:J.érations gui détermineront son vote. 

Le PRESIDENT : Le représentant du Mexigue·m'a fàit part de s'on 

dés ir de prendre la parole aujourd'hui 1 faisant usage de son droit de réponse~ 

M. de la COLI NA (Mexique) (interprétation d.e 1 1 espagnol) : Etant donné 

que de fréquentes et courtoises références ont été f~ites, dans 1~ cours de, ce 

débat, à la suggestion du président de ma délégation~ M. Padilla ~erve, et que 

certaines interprétations gui en ont été données ne correspondaien~ pas tout. à fait 

à notre idée, je voudrais apporter les précisions qui suivent. 

Dans sa déclaration du 29 octobre, au nom de la délégation du Mexique, 

N. Garcia Robles a dit en substance : 

Dans l'esprit de M. Padilla Nerva, le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour le désarmement serait un homme d'Etat de prestige international incon

testé, désigné par l'Assemblée générale sur reco:rmnandation unanime des membres 

du Sous-Comité du désarmement. Le haut-commissaire jouerait un rf3le de méd:Lateur. 

Il aide;..~ait essentiellement les membres du Sous-Comité dans leurs négociations, 

A cette fin, il demeurerait en contact constant avec eux, leur soumettrait en 

privé les propositions qu'il estimerait nécessairespour parvenir à concilier les 

divergences et, de façon générale, pour déblayer le terrain et favoriser la 

recherche. d'un accord, C'est l'Assemblée générale qui se trouverait représentée 

dans la personne du Haut-Commissaire, lequel serait en mesure de porter à l'attention 

des Grandes Puissances des opinions, suggestions et études utiles à l'intérêt 

commun et à la solution graduelle des questions intéressant le désarmement. 

Cette idée présuppose évidemment la recommandation unanime des membres du 

Sous-Comité, de façon gu'à peu de chose près la nomination par l'Assemblée générale 

du Haut-Commissaire s'opère comme celle du Secrétaire général. Si ce principe 

était admis, nous déposerions un projet de résolution sensiblement conçu dans les 

termes ci-après : 

" L'Assemblée générale, 
11 Convaincue qu'un accord sur le désarmement est nécessaire et possible, 
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M. de la Celina (Mexique) 

" Considérant qu'il est urgent d'intensifier les efforts et de 

rechercher des procédures complémentaires en vue de concilier les divergences, 

" Prie les gouvernements du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la 

France, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes sovi6tiques, 

d'envisager, lorsqu'ils le jugeront approprié, la possibilité et l'opportunité 

de recommander unanimement la nomination par l'Assemblée générale d'un homme 

d'Etat de prestige international incontesté qui les aiderait dans leurs 

négociations et, à cette fin, demeurerait en contact avec eux, leur soumettrait 

en privé toutes propositions qu'il jugerait utiles, d'une façon générale 

favoriserait la recherche d'un accord entre eux, 

" Prie le Secrétaire général de bien vouloir fournir les moyens néces

saires à la mise en oeuvre de la présente résolution." 
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M. de la Celina (Mexique) 

Ainsi que je 1'1ai' dit, il est indispensable, si nous voulons que notre idée 

aboutisse a un ré~ultat, que les grandes Puissances soient 'unanimement d'accord · 

pour émettre cette recommandation. Tànt que cette condition ne sera pas remplie, 

l'initiative de l~ Padilla Nervo restera en suspens, sous la forme d'une simple 

suggestion. Les événements de ces derniers jours n'ont fait que nous convaincre 

qu'il est uti,le, nécessaire et urgent de voir l'Assemblée générale noramer un 

médiateur ou un Commissaire du désarmement. 

Le PRESIDE}~ : Je donne la parole au représentant de la France pour une 

motion d'ordre. 

M. MCCH (France) : Il s'agit, en effet, d'une motion, qui ne prendra 

d'ailleurs qu'un instant. Trois orateurs, ce matin - les représentants de 

l'Albanie, de 1 1Ulcraine et de la Bulgarie - ont parlé d 1ultuaatum, et l'un d'eux 

d'ultimatum par les milieux militaristes et impérialistes. La répétition d'inexac

titudes ne crée pas la vérité, et s'il m1en fallait un exemple, je pourrais évoquer, 

pour les anciens de cette Assemblée, l'abominable campagne d'accusations fondées 

sur le prétendu lancement de mouches empoisonnées et de bonbons virulents en Corée, 

dont on parla pendant six mois,puis que 1 1 on oublia complètement ensuite, parce que 

1 1on savait que ces ·accusations étaient fausses du commencement jusqu'à la fin. Il 

en va de même aujourd'hui. Chacun, dans un groupe, reparle d'ultimatum. Je n'ai 

pas qualité pour parler au nom d'un autre groupe, mais seulement au nom de la 

délégation française. J'ai dit - je le rappelle - que la France, dans la négo

ciation de demain qui s'ouvrira si l'Union soviétique ne la repousse pas, recher

chera, comme hier, la conciliation et le rapprochement des points de vue. J'ai 

ajouté qu 1il n'y a donc aucune intransigeance dans notre attitude, mais seulement 

une très grande volonté de clarté. Nous laissons à d'autres les ultimatums. Nous 

souhaitons la négociation et nous ferons tout ce qui dépendra de nous pour y 

parvenir. 

J'ai cru nécessaire d'opposer à une inexactitude trois fois répétée ce qui est 

la vérité de notre attitude. 

Le PRESIDENT : Je dois dire au représentant de la France qu'il ne 

s'agissait pas exactement, à proprement parler, d 1un point d'ordre. Mais je pense 

que le représentant de la France a voulu faire usage de son droit de réponse, et 

c 1est pourquoi j 1ai tenu à ne pas l'interrompre. 
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Le Président 

Il nous reste encore à entendre un certain nombre de représentants qui ont 

exprimé le désir de prendre la parole demain matin. Après quoi, je me propose, 

avec l'assentiment de la Commission, de passer au vote. 

Notre prochaine séance aura donc lieu demain à 10 h. 30s 

La séance est levée à 13 ho 15. 


